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A’j parte Daniel Trac et.
Hx parte I.ODCKii Duvkrmat.

Deux writs d’A/afreas Corpus ayant <tU': émanés 
iKiur amener eus deux messieurs et i«dr !«««••< au yé >. 
lier de ce District, en obéissance à ces writs il I s 
amena devant la Cour. Ce retour de ces den\ writs 
étant le môme excepté quant au nom de lu partie, il 
aulliru d’en citer un seul.

CONSEIL LÉGISLATIF.
Mardi, le 17 janvier H32•

Jtésolu, Que Ludgcr Duvcrnay de Montréal, Im­
primeur, ayant osé publier un libelle eontrn cette 
chambre daim un papier nuimné “ La Minerve" de 
Lundi 9 courant vol. 5. no. 95, publié à Montréal, 
est coupable d’une attaque groa*i«}i e des privilèges 
<le cette chambre.

liésolu, Que I • dit I.udgcr Duvcrnay pour cette 
dite olleiise soit emprisonné dans la prison commu­
ne du District de Québec pour et durant lu présente 
session de re Parlement.

Ordonnée, Que lo Sergent d’armes, conduise le 
corps Ju dit Ludgci Duveinay, dans la |irison coin- 
tnune du District de Québec, pour y être détenu 
pour et durant la présente session de ce parlement.

Attesté. ( signé ) Wm. Smith, 
Gref. con. légis.

& William Ginger, Ecuyer Sergent d’armes de cette 
chambre et au géultcr de la pnsuu commune du Dis* 
trict de Québec.

Le retour de res writs ayant été lu et un ordre 
ayant été donné de les filer, ils furent discutés tous 
lés deux ensemble. Personne ne comparut pour 
soutenir les dits retours. L'affaire fut disrutée par 
Andrk Stuart Ecuyer avocat des défendeurs. Ce 
qui suit est un sommaire des raisons allégués pour 
la décharge des défendeurs.

îl commença par demander l'indulgence de la cour 
pour le peu de temps qu’il avait eu a se préparer sur 
une question d'une aussi grande importance que 
ceïio qui était maintenant soumise à la considérati­
on do la cour Il n’avait été averti que depuis deux

« Ordi tmé, Par b s lords spintmls et temporels,
eu parlement ns '“mbiés, qu< la dit James Perry 

« pour su dite otfjiiso paye à Sa Majesté une n- 
u de ciiupictntu luuis ; et qu'il tnnl emprisonné
<• à A’negidf, fespace di trois htuts rt justjti’à te ipte 
« ii dite amende soit p>iij'e ; et que le gentil-homme 
a i iissioi do la verge noir, son député ou ses dépu- 
« tés conduisent le corps du dit James Perry il la 
« Prison de Newgate, pour y être emprisonné l'os* 
« pace de trois mois et jusqu’à ce que la dite amen- 
« de soit payée,

(Signé) (iF.ORGE ROSE.
Grcf. du Parlement.

Il est vraiment extraordinaire que ceux qui ont 
fuit l’ordre d'eiiipriaoncuicnt cil question, ayant 
eu ces procèdes sous les yeux, se soient éloignés 
des particularité!* et des iormalités qu’ils contien­
nent. Si donc le Conseil peut légalement cou- 
naitre de l’offense en question, il a été démontré 
que lea procédés par «levant lui éteicut si ir- 
réi,oiJiers «ju’ils en rendraient IVxécution eniiè* 
reineiit nulle. Mais la jiirisdi<tion du Con­
seil sur des offenses de cette nature était iiié«ï, et 
<i on prouvait que la loi ne donnait pas un tel 
pou/oirau Conseil, alors ces procédés ne sont que 
vox et prctrreù nihil. La conviction n’avait alors 
«pic lu forme «;t la ressemblance «le i’aulorilé. Ce 
s< rait un vrai pliantômc sans substance ; et les 
défendeurs seraient cri «Iroit d’être déchargés par 
«les writs d'Habeas corpus ; comme étant sous un 
emprisonnement très dur, et d’après aucune auto­
rité légale : et la question du la jurisdiction du Con­
seil Législatif sur cette matière viendrait d’elle 
mémo devant la Cour, qui serait appelée à la 
decider. Cette objection va à la racine do l’arbre, 
et la conviction étant démontiée nulle, renverse 
entièrement l’emprisonnement fondé sur elle. On 
a dit souvent que lorsqu'il y avait eu une conviction 
et un emprisonnement, la cour à tout événement 
pouvait le renvoyer ; mais c’était une erreur ma­
nifeste, la lègle s’appliquait scub m nt à un em- 
prisonnoment par autorité comjrftente.

en admettant une fois Is principe «le loi cité plus 
• .aut. Celte considération donnait la plus giundc 
importance à la question, cars’ll ont admis «pu: !<•
Conseil Législatif a jurisdiction pour libelle, nlora 
son pouvoir est un pouvoir qui n’est soumis à Aucun 
oontrô'e. En référant aux opinions et aux argu­
ment d’un célèbre jurisconsulte, M. Hargrave, il ré­
férait à l'opinion d’un homme, «pii avait été un peu 
porté à suivre les notions d’une perfection imagi­
naire. Consulté dans !e cnn de l’emprisonnement 
de l’Ilon. Butler et de M.Olivier Band, par In cliaiu- 
bre des l.ords «l’Irlande en 1793 pour mépris et in- 
Iraetion de nrivilège que les Lortls considèrent com­
me un libelle contre leur corps, il répondit : <« eon 
« sidérée s«ms le rapport de l’esprit de la loi anglaise 
« la légalité de l’emprisonnement et do l'amende en 
« (juestion, ne peut 6tr«ï soutenue : parccipie par un 
« principe général de notre loi, un accusé ne peut 
«« être rnis on procès pour dédit, sans l’accusation 
a d’un jury ; cl s’il nie le déld, il ne p-nit être jugé 
« que par ses pairs, et il ne peut «':tre interrogé ; le 
<s cas présent sous tous les rapports semble être une 
>» déviation de ces principles.» Et d va jusipi’à faire ! 
quelques exceptions à cette règle générale comme 
dans les cas d'informations cr ojficio pour délits et 
mépris contre la Cour de Westminster, et dans ceux 
où !: statut donne jurisdiction erimuicllu sommaire
aux juges de paix et même aux Cours Ecelésiasti-I cette maxime ai connue, 
ques dans certains can fite. Ayant été de nouveau ! " 
consulté en 1798 dans l’affaire de M. Perry, dont on « ejy 
a déjà parlé, d dit : « Les procédés dans l’une et j !♦: po

I autre chambre pour mépris et attaque de privt-(leur doi.no le droit d'emprisonner pour obstacle mis 
« luges, tel que dans ce cus-ci, po».- übello, son» do ! à leurs procédés, mais cela ne s’étend lias au cas do

« journaux respectifs eotiiienuciii la preuve de 
« l’exercise coulinuel du pouvoir judiciauv, «bms 
<« I s cas où il s’agit de b urs privilèges, «h j em 
«« plus de «leux cents uns.■> piaintenuut
au pouvoir que peuvent exercer les <1 ux clium- 
bres ici, duua les matières relatives au mépris «tu 
b.-urs privilèges. Lea deux branchés de ta législa­
ture du Parlement Provincial ont été et.ddu:- par 
l’acte 31, G''o. Ill, chap. 31, app lé ordinaip ment 
Pacte constitutionnel. Elles n’ont d’auli. « pou­
voirs que ceux qui dd.ivent d«; oct i«t.- .-oit Jt- 
rectement soit indirectennut. Ellen iront jamais 
réclamé d'autres pouvoirs «pic ceux relatifs an 
mépris de leurs phvilèges.et ce sont les limites «!«• co 
pouvoir «jui sont aujourd hui en «juostion, le? in ta 
^ont tels «jue suit : « Que le conseil législatif et 
s l’Assemblée de l’avis et consentement de Sa M 
« juste, auront L* ponvi ir de faire <1 s loix pom U 
« paix, io bonheur et le bon gouvernement de tu 
« Province.» On ne dira pas que le pouvoir qu’elles 
réclament leur est donné directement, elles n’ont 
pas comme le Parlement Britannique, des pouvoirs 
inhérens. N’ont pas une coutume immémon- 
ale pour sanctionner une telle prétention. Qut I- 
que pouvoirs qu’elles nient relativement aux mé­
pris, d-. ne peuvent leur •' r j donnés «jue comme pou­
voir accidentels, donnés par ic fiat ut ot fonde < sur 

eut jurisdiclio data est, es
mue conctssa esse videntur, sine quibus jurisdiclio 
tliquari twn potnit. » Il n’y aaur ùu doute rpm 

pouvoir accidentel ù elles donné par le siatnt.

eu
J9*

nature en opposition avec le? e

- a * ^vterre. La partie plaignant 
jiigr. Ce n’est pas À cour ouverte.

les ordmai
pratiques d • 1 administrution du *a justice

agit temme 
Les témoins

contre les défendeurs sont examinés en leur ab- ! « 
««•nee. L’accusé cet appelé à venir se défendre, ? 
iui-tnême, sans avoir le moyen de transquestinn- « 
ner les témoins. Généralement on ne lui permet ; « 
pas d’avoir un avocat. Il est. en -.celque sorte | «

Il était généralement admis, mais non universel- « forcé de répondre contre lui-r
lement, que l«: Gour ne ponvuil sur le retour du writ 
d'Jhibeas Corpus, assignant les rauscs de la convic­
tion ou d«j la détention, s’enquérir sur la base ou les 
raisons de cette conviction. Il était évident, que

jours, et obligé «le sc préparer du mieux «ju’il pour- ces raisons ne pouvaient être examinées, ou par ap- 
iau,au milieu des devoirs nombreux «le sa profession i pci, ou par un writ de cerliotari, ou sur writ d’erreur, 
et de ceux de la saison, quand dans le fait, il n’aurait J ^oit que lu loi accorde un ou plusieurs «le ces remè- 
jamuts eu assez de temps pour se rendre capabh) de J des à la partie qui prétend uvoi. été lésée par cette 
traiter convenablement une question comme celle-ci. | conviction. La raison en était, «jue le jugement 
Le ictour de l’Habeas (.orpus était une question , étant un jugement d’une Cour i* laq i. il:' In loi don- 
ab.-traile sur laquelle il voulait fixer 1 attention do la | nait jurisdiction sur la «juestion en cause, ne pouvait 
cour, et cette question était d»* savoir si lo Conseil ! être généralement parlant, arrêté par aucune procé- 
légiriald pouvait légalement emprisonner pour mé* j dure incidente, mais demeurer en pleine force, jus- 
pris dans le cas de prétendu lihcib*. Mais avant d’en- qu’à ce qu’il fût renversé, cassé ou mis de côté pal 
trer dans cette question, il y avait sous le rapport du , Je 
jugement « t do l’emprisonnement, des objections,

jim tut renverse, casse ou mis ne cote par 
s jirocédures régulières pour cela devant un tribu­

nal compétent et dans les formes requises par ta loi. 
Mais ces raisons militent directement contre le prm 
ci pu prétendu, «pie la conviction faite par des per­
sonnes exerçant une autorité que la loi ne leur a pas 
conférée, doit être réputée finale et conclusive, par 
les organes vivans de !a loi ; ou «ju'ils doivent don­
ner un effet soit actif .".oit passif à une autorité usur­
pée. Il n’y a j>as de milieu ; ou le pouvoir exercé a 
la sanction de la loi, ou il ne l’a pas ; dans le dernier

JU- „ - • - •(jtioMpic d une importance mineure comparées avec
i:i question elle même, «ju’il ne pouvait d'après ses 
devoirs envers st's clir-ns, pa.^cr poih silence. Ac 
cordant pour un moment l’hypothèse, que le conseil 
eût le pouvoir d’emprisonner pour mépris, la convic­
tion devait être examinée d’après les mêmes loix qui 
dirigent les autres convictions dans les cour? de jus­
tice, et d y avait malheureusement beaucoup u'irre-
gulanté? dans la manière «Ion* a été laite cette con- j cas il est exercé co'itrc la loi, et ii«î peut en aucune 
vicliou. lo. Il ne parait pas que l« s parties nient manière rencontrer l’approbation de la loi dont il 
eue connaissance de la plainte portées contre «Iles viole les principles. C’était une contradiction, que 
et qu elles aient été amenées devant le conseil par un | de rupposer que la loi donnât son secours à une ao- 
wnt d attachement ( ntturhmtnt ) ou autrement. 2o. j torité usurpée. *>n n «lit souvent «ju’il n’y avait rvis 
il ne parait pas que les détendeurs aient pu se dé- ( de mal sans-remède ; lo repos de la loi dans les cas 
fendre de la plainte t<)rmée contre eux, et que ilans 1 d’usurpation de pouvoir, et (’inattention volontuin
le fuit on leur ait demandé ou qu’ils ayent fépondu à qu’elle y apporte serait une co-opératton tacite de la j " ,lr 1° cas de la règle, est à ceux «tut recia 
c«'tio accu ation. 3o. Il ne parait pas qu'ils ayent été loi avec les destructeurs de la loi, et elle laisserait i " l’exemption. Mais s’ils réussissent dans 
presents lors de h conviction. * ' “
procédé du conseil contre le

n. -lo. Que le pri'tnter souffrir le sujet sous le poids d’un acte illéj 
s défendeurs à été l’em- j le secourir^ ce qui serait contraire à cette t

le

. ï
et quoiqu’on puisse «lire, comme Lord FJIenborough [e "(’onseil législatif avait 
dans l'affaire de Sir Eiancis Burd il, qu’il n’est pas | de libelle, et que s’il eût pi 
nécesjuire qu’une procédure pour mépris d.: la pari dicmire, «juoique sommaire!

illegal sans
, .. qui serait contraire R cette maxime, 

pris-mncment, e» qu on ne peut apporter aucun pié* Et dans ce cas-ci le seul remède légal était le pmi- 
cedent pour justifier un tel procédé, htèrne en ad-j lége du writ d'Habeas Corpus «jui a été apporté ici. 
rnettaiit «pic le conseil u’est p<*- assujetti aux strie- Au souImui de co principe il cita i’opiniou du 
tes formalites requises dans les autres cohviclions, I Juge en Chef Wilmot. * 11 avouait que si

jurisdiction sur l'offense 
procédé suivant l'ordre ju-

. ----- 1 quoique sommairement, à entendre, juger,
< une (.« s rranrbcs de la lemslature suit dressée, t et examiner cotte affaire, les bases de sa procédure

ne p«iurraicnt être examinées ici. Sur un point

« privilège d’un procès par jury ; si l’accusation 
« est pour mépris contre la Chambre des Lord? 
a <(«i«» l’accusé soit nu membre 
« n’est pas jugé par ses collé gués 
« souol.-» d’un rang plus élevé. Non aealemeitl 
« le jugement est sans appel, niais encore il n« peut 
a être examiné «pie par ceux qui l'ont prononcé. 1 
o Cette dureté envers la partie accusée, est aussi 
w suiTio dans les procédés pour mépris contre l'au- 
« tie * hambre. Mais «i lu mépris vient oe la p»i- 
«i Micntion d’un libelle, ce «jtn est maintenant le 
« cas, alois cette dureté ett encore plus révoltante ;
<« car en première instance et avant dVntendrc l’ac- 
<« cusé, il est souvent décidé comme il le parait dans 
« ce cas-ci, quo l’offense a été commise, et on laisse 
«« simplement à l’accusé le droit du nier cette of- 
« tense. C« la est une très-grande déviation des 
-« règles de la jusiiee en matière criminelle. 11 est 
? certainement essentiel que l’aceu-é, puisse avoir 
« le moyen de prouver, «jue l’offense n’« pus te 
« commise par lui, et qu’une telle action n’est pas 
-< une offense, et en refusant «le donner ces moyens 
» à l’accuse c’est juger d’une cause sans **n ciiten- 
« dre la moitié.» Il ajouta, « De ce qu'en matière 
< criminelle, l’accusé «'st examiné so is serment,et a 

«« ét« mis en procès sur une simple information, ou 
« ait été jugé sans procès par ses pairs,il ne s’ensuit 
"• pas que la procédure soit illégale. Pour décider 
>« ce point, on doit considérer si ce cas ne tombe 
« point dans quelque règle ou quelque manière di 

procéder particulière. En effet l'on ms de faire ser­
ment ! 
leur !

preuve, c’est une futile obj.-ction en fait de loi, «pie 
l«*s principes généraux de h loi et de la constitu­
tion sont en opposition. Si l’exception est main­
tenue, «ju’clle soit juste ou non, elle doit préva­
loir, jiis«ju’a ce qu’elle soit révoquée par législatu­
re ou autre autorité compétente. Dans le cas ac­
tuel, la seule «piestion est de savoir si ce ras est

libelle. M. Hargrave paraissait avoir cette distinc­
tion présente à son esprit, quand il a dit « man 
« «juoique j’admette que le pouvoir judiciaire dans 
* les cas de privilèges a été comp’ètcmcnt établi 
« dans les deux chambres par un long u-age ce- 
? pendant quant à l’étendue de ces pouvoirs et'à la 

manière dont ils doivent être exercés, il t’élève 
«b-s difficultés qui embarossent les plus instruits 
dans leu loix parlementaires. Cette juridiction 

Il perd le j « s’étend-elle aux infractions directes et positives 
des privilèges du parlement, par exemple pour

mbre ut-s Lord? et « empêchement et interruption des procédés de? 
des Commune», il « deux chambres, où de leurs membres, onde lotira 
', mais par des per-j « fonctionnaires rait par assault ou autrement? Jo 

«« ne puis avoir le moindre doute. 8’ctend-elle aux 
« «-‘crits, aux paroles et aux publications nu aux ré- 
« flection sur le Parlement ou sur l’une «les cham- 
« bres, une telle étendue de pouvoir, qui originaire- 
« ment pouvait être mise facilement en question,
* parait maintenant par un long usage et pur I» pra- 
« tuple, pouvoir n’ètr*. qut t op bien disputée. lien 
« est do même du «légre immense de !u'.:î::de vers 
" lequel leg deux chambres om quelquefois pous- 
« sé, leur doctrine relative aux mépris de. leur» 
p privilèges. » Ce privilège ayant é'é établi en 
Angleterre pendant «Jes temps de trouble, les cour>» 
de justice craignirent do sVxposcr aux conséquences 
d’un choc entre le pouvoir judiciaire et le pouvoir 
législatif, et comme il traitait le déni do privilègcu, 
comme une infraction de privilège, la situation d’un 
avocat appelé à donner son avis ou son assistance 
devait être très délicate. On en trouvera une preu­
ve dans le passage suivant d’IIargravc. « Quille 
“ la ligne «le démarcation du pouvoir de li 
« chambre des Lords et des Communes, quant a 
« leurs privilèges et au mépris, et comment si cette 
« jurisdiction exist»', doit-elle être exercée, cela dé-
* pend beaucoup de la lo: et dos coutumes patle- 
« nn ntairos. Les juges ont souvent refusé d’étre 
« les interpétes ue cette loi, même à la requisition

des Lords dont ils sont les adjoints, dépensa 
« donc qu’il serait inconvcnablo et sous d’antres 

•« rapports bazardeiix p«nir moi, «le montrer plus «jue 
<« des doutes sur les loix et coutumes du Parlement,
<« contre ce «jue les Lords et les Communes ont de­
ft cidé si souvent et même ce qui a été décidé bien 
>■« récemment par la chambre «les Lords. »

Lord Ellenborough dans l’affaire de Sir France 
Burdclt dit que le ponvair ” isonm-r jxiur mépris 
par lib«‘l e.est inlrér nt aux deux b: anches delà légis-

branchc& de la législature soit 
“ eomnxe celle d'un homme de la profession," on ne 
peut cependant nier qu'elle ne suit assujettie aux 
formes essentielles de l’ordre judiciatie Aucun tri­
bunal n’a le droit de condamner un accusé sans 
l’entendre, et sans lui donner les moyens de se dé­
fendre. Il avait déjà avancé «ju’on ne pouvait citer 
aucun précédent, et il allait rapporter celui qui était 
invofjué «le la part du conseil. C’éiait l’affaire de 
Mr. Perry, éditeur du “ M cm in g Chronicle," qui fut 
emprisonnée le 22 mars 1793 j>our mépris «le la 
chambra des lords, en publiant un libelle dans son 
papier contre ce corps. Ici le savant avocat lut l’or­
dre d’emprisonnement de Mr. Perry ; il était conm 

thjUN»
Jeinfi, 22 Mars, 1798.

«» Le gentil-hommc de la verge noire informa la 
« chambre «jue James Perry s’étnit rendu et était 
« sous garda. Sur cela il rcyut l’ordre d’amener le 
« dit J anrns P«'rry, \ la barre, afin d’entendre ce 
« qu’il avait à dire pour sa défense à l’accusation
* portée contre lui pour avoir publié une libelle con- 
« tre cctie chambre, dans le papier appelé a leJtior- 
« ning ('hronicle »dn lundi 19 Mars 179.3. Ledit 
« James Perry s’étant reconnu le jirojiriétairc du dit 
« <« Morning Chronicle » reçut l’ordre de sc rctir«?r.

« Résolu, Pur les lords spirituels et temporels en
* parlement, assemblés, que le dit James Perry
* ayant osé publier un libelle contre cette cliam-
* brr, dans le Morning Ckt'onicle du lundi 19 Mars,
* 1798, est coupable d’une uttatjucgroësierc contre
« les privilèges de ccttc chambre. j

aussi clair que celui-ci, il n’était jias nécessaire de 
citer aucune autorité ; maie comme on l’avait mal- 
entendu, il lui était essentiel de le développer, et 
c’était un des désavantagea dans lesquels il se trou­
vait jiar l’absence d'un avocat de la part du Conseil, 
«pu lui aurait épargne la peine de faire les objections,

* «lu nombre de ceux exceptés «lu cours ordinaire ! » i •• il* lo loi criminal... ou J» IV,, p°,” Tmninc I A"6'»VV'' '**!“!!• I'0!"!'* <?»•««»• °"

* On doit d’abord considérer la nature de ce writ : 
C’est une demande, «le la Siijirêmc cour de justice 
du Hoi, |)our produire une personne emprisonnée et 
pour justifier la raison de cet emprisonnement.— 
Dans l«'s emprisonnemens en matière criminelle, la 
cour ne petit agir que de trois maniérés lo. S’il jiarait 
clairement que le fait pour ‘ ‘la jiartie est em­
prisonnée, n’est jias un crime, ou qu’étant un 
crime, si la personne qui l’a commis a été em­
prisonnée par quelqu'un qui n’avait pas jurisdiction, 
la cour doit décharger. 2o. Si elle doi-te que ce 
soit un ciimc ou que le coupable ait été cr.ijirisonné 
par une jurisdiction compétente,ou si c’est un crime, 
pour lequel on admet à caution, la cour lui fait 
donner «i< s cautions ; 3o- Si c’est une offense qui 
n’admet jras à caution, et que le coupable soit em­
prisonne jiar une jurisdiction compétente, la cour 
renvoyé ou emprisonne de nouveau, La nature et 
«jualité de l’offense doivent être considérées,ainsi que 
la jurisdiction qui a jiris connaissance de l’offense.--i 
Lord ( bief Justice IVtlmoCs opinion on the scrit of 
Habeas Corpus for the house of Lords, ;>. 19/ of fus 
Judge.

pas.
en Angleterre «'( en Irlande le pouvoir de juger et de 
punir pour libella, juir l’une et par l’autre chambre 
«lu Parlement, jrour mépris contre l’un ou l’autre 
de ces

pensait que l’affaire de Sit Francis Burui tt était le pr«j 
mier cas dans le quel un ait avencé de tels principes. 
Avec toute la déférence possible pour cette autorité, 
il jiaraiasait que ce point pouvait être nus en qu. -

ni.; pour libelle ne peut être ma,menu que parles Soriirpublique' 
mêmes raisons, ettcomme une exception à la règle 
générale, qui est admise par tous. Mais à la pre­
mière vue nous sommes frappes do la différence 
entre les deux chambres du jiarlement britannique 
et le nôtre. L’origine du jiouvoir des Chambres 
«In Parlement britannique se |V“rd j)ics<jue dans 
l’antiquité ; ils tonnèrent nutrefuis une partie de 
1 .luia Régis, et ils réclamèrent tous les jaouvoirs 
judiciaires qui n’avaient pas été transférés aux cours 
judicL.rcs du Roi après la dissolution de VJhda 
Regis. La chambre do Lotrds a toujours exercé 
et exerce encore les plus grands pouvoirs de l’état.
La contestation entre les «leux chambres sur ce 
sujet peut «e voir dans l’affaire de Fillon et Carr 
en 1G67 et aprè* la restauration dans celui de 
Skinner et la Compignie des Indes, de Sir Samuel 
Bamardiston, de Bngman et Hott dans les Plai­
doyers commuRs(rormmm pleas ) kc. Il y avait en­
core le cas remarquable d’Aylesbury.* Le pouvoir 
judiciaire des deux chambres en Angleterre est 
fondée sur un usage do temj>s immémorial, et c’est 
sur ce pied «jue Hargrave l’entend quami il dit :
« Pour ce qui regarde les deux Chambres, leur»,

jue chaque
soit armée de pouvoirs plus 

grande, que dan? «les pays où l'état de société n’est 
pas sous les mêmes circonstances. De quelle ma­
nière on a aburé de ce pouvoir, ce n’est pas à nous à 
l’examiner. Il ne s’agit ici que d’examiner les rai­
sons sur lesquelles un tel pouvoir peut être mainte­
nu comme une conséquence des pouvoirs direct? 
donnés par le statut. Avant d’en r r aur cette ma­
tière, il était nécessaire d’observer que comme les 
raisons sur les quelles le conseil avaient déclaré 
Mess. Duverney et Tracey coupables de libelles, 
ne pouvaient être examinées devant ccttc cour, il 
s’éloignerait de la question s’il discutait ce point. 
Il mentionnait cela de peur qu’on ne prit son silence 
sur ce point comme un aveu tacite de la culpabilit " 
des Messieurs maintenant devant la cour. Cello 
question ne pouvait s’élever ici. Ce dont ses cliens 
sc plaignaient, était «jue ccttc question n’avait po» 
été portée devant un tribunal compétent « le jtnv du 
pays » dont il n’ont jmt avoir l’avantage dans leur 
procès. Autre chose est un libelle contre des indivi­
dus privés, et autre chose Càt un Iibelh' contre lea 
corps publies. Le premier ne peut être assez sé­
vèrement puni ; «juant a j dernier on doit bien pren-
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4r« gtrd« de ne pee empêcher U diecuaeton publique 
de le conduite de» corps public». Celt e»t ea«entttl 
à le proteclinn delà ltb<*né publique. Lee corp» 
public» pcuyent quelque foi faire de» injustice» qu’un 
d’entre eux ne pouir^it pas faire. Le responsabilité 
indiruluelld ae perd dans la foule. L’iudundu du 
corp* attaqué,ne souri'.ira pas le môme peine,le tiiôme 
désagrément qu’un «impie individu aitaqué de la 
même mamè'e.L’entité legale du corp» cnliet est im­
possible, qu’il sttaime ou qu’il «oit attaqué, par ce 
que ceux qui en souffiO ne peuvent y toucher, et

bble» juge» donnèient leur opiuioû c SoiuUm • tel 
que suit.

(à Continuer.)____________
11 PAÜÏ.K.MKN'r l*KQ\ 1NU \ l.,

PrKCISOCS DÉBATS DASS LA CH A MDR 2 D’A^8KMBl.ftE

LISTE CIVILE.
Conclusion ues débat» du 21 Janvier.

M. CiiriUirr dit que la quest on de la 14e Cîeo.
III. et la proposition qui nous était faite, étaitjus-

•insi ce corps ne doit pas avoir le pouvoir de punir I |emrnt l’histoire d’une personne qui détieudisil le J 1 “^j
ceux qui lont quelques remarques sur ses procédés, j i),en j'un autre et qui lui dirait, je vous le donnerai ,.,U(iti„ns et dit qu’il no pouvait pas voler avant 
en se constituant en cour de justice pour juger les par compasation vous voulex me payer une pen-1 ,ej|e ne j-( jonn^f<
examinateurs de la conduite publique. Si vous j rl>. I.e but en donnant une paye permanente 1 ,\| ,^.,ondit nue si l’bbls membre était as-

• * --------  du

ner à celle chambre le contrôle entier de tout le fé- 
veiiu public. Les honorables membre» diront-ils 
que U chu (libre a le contiôlo entier des revenus de 
la Province ? On en appelle à l’honneur do la cham­
bre, m iis dans ce mom- nl l’administration élève de* 
prétention* »ur une pirtiede» revcmn. Il y o des 
tonds provenant de 1» vente des terres et bois, et la 
dépêche du 7ème Juillet dit que ces revenus sont 
sous considération. On demande l’accumptiss» meut 
desconditions de la septième résolution avant d’a­
voir accordé à la chambre ce qui lui a été promis 
par la troisième.

" IWt? insista de nouveau sur une réponse à

prenez ce pouvoir vous détruisez l’action de l’oplnt- 
on publique, qui ne peut trop sévèrement examiner 
la conduite des corps publie» ; et ce pouvoir dans le 
fait sera oté, si le corp. dont la conduite est e.xatni- 
née a le pourvoir d’assigner les limites de cette criti­
que et de punir ceux qu’il déclare avoir passé le» li­
mites qu’il leu» a u^sim'éo». De plus le corps attaqué 
ou prétendu attaque ne peut exercer avec imparti .- 
lité, le pouvoir judiciaire dans une cause ou ile :t 
juge et partie. Aucun corps public n’a jamais été 
injurié par la presse. Son pouvoir en tant qu'il est 
concerné avec les corps public», p« ut être comparé 
ù la vapeur, qui aux moyens de suus-papc», peut 
être d’une grande utilité, et qui »i elle est compri­
mée cause une explosion et la mort. La press ', 
excepté en ce qui attaepte le caractère individuel, 
porte avec son elle antidote, (M. le juge Kerr lût ici 
un passage du Doc. Johnson vie de Mi ion, « ù il dit

aux juges, était de perfectionner l’administration 
de la justice, et de rendre le» juges independans.
Ma / l’bble membre preteml-il dire, que nous a- 
von» reçu tout ce qui non» s été piomi» en re­
tour de certain» solaire* permanents que nous ac- iâ |appd dô l’acte dont t< 
corderions. Il était du même avis que l’hble Ora- brc |'rtnp>opriatum de ’-ni 
leur (qui avait insisté sur la détention du Collège 
des Jésuites, et du revenu territorial) et qui avait 
rn .tre l’énorme quantité de teires dévolue» au •cu­
ti n i’e l’Ègüte d >.nmante. M. Cuvillier maintint 
? alernent que l’acte de la 14e Lîeo. 111. avait été 
virtueilement ra[>p« lé par celle de la lèe et insista 
sur l’inconvenance de suirre l’exemple du Haut C • 
nada, où les officiers du gouvernement ont la p •* 
g'ande inffuenec, surtout dan» les petits a totcmh\ » 
c< ntenant environ 1,000 habitans. Supposons que 
nous ayons le malheur d’avoir un autre gouverneur, 
qui »e conduise comme ce’ui que nous avons déjà

»cz peu versé dan» la connaissance de» st:l,.•,,■. 
royaume, pour ne pas v- r que l’acte de la Même 
Geo. III. était absolum t't rappelé, il no pouvait 
nen y faire. Cependant ü «'.’hésitait pas à direqu- 

1 t entièrement à la cbain- 
pp'opriation de •nier» dan» la caisse publi­

que, comme tous tes autre» qui n’y «ont pas. Les 
vin s de l’administration n’étaient ni ne pouvaient 
être en contradiction avec cela.

M. JVnmif comprenait pnrfdilemcnt que l’acte é- 
tait rappelé et que la chambre était investie de cette 
approbation ; ni.u» la question était ccllc-ci ; »i la 
chambro appropue l’aigent et que |.» (’••nsfil Lé-

si les deux br.incln’!'

en parlant de la presse» Le danger d’une telle 1eu, comment poumons »hu« nous en débara»scr, si 
« b?rté sans bornes et le danger de la limiter, est un ct. n’est quVn airèlant ses salaires ? Il voyait dan*
« problétna dans la science de gouverner, que Pinte!-; feue |,stef le nom du Secrétaire Provincial, qui
» ligenee humaine parai: ju?qu’à présent incapable | Savait pasmainten' t d’autre paye que se* liono- 
• de résoudre. Si ri^n ne peut être publié sans t j ra,IP9 . pareequo 4-.ie place avait été abolie en
« permission de l’autorité, le pouvoir «era toujour•-j jÿjt) Le Secrétaire civil avant une plaee pu e- 
« l’étendard de la vérité. Si tout léveur» d’innovs- fnrnt personnelle et non publique, n’avatl aucun

lions peut propager scs projets, il ne peut y av ir jro,t a h permanence de »<•» sal ures. QuunJ au 
d’etabüssemens ; Si tout murmurateur contre le j procureur général, il avait uae situit on reconnue 
gouvernement, peut exprtner son mécontente- .)Sr laiol et qui mentait d’être coneiderée. Lésa- 
ment, il ne peut y avoir de tranquillité ; si tout Lire du Solluiteur général avait toujouro été dan» 
sceptique en matière de foi peut enseigner »e* 1o* | | ||}.te des dépenses civile», mois il n’avait aucune 
l'es il ne peut y avoir de religion.») M- Stuirt fonction à remplir t; il ne voyait pas pourquoi la 

remarqua qu’une semblable doctrine de L part du pro*iiice pourvoiraient plus loug'emps à une place 
Doc. Johnscn ne l’étonnait pas. Que Milton lui ! (j»4UCUne utilité. Il denundait à l’uble mouur de 
môme avait prêche tme touie autre doctrine et beau- ce(te mesure si le secrétaire Civil était sur la Liste 
coup plus conforme à la xerité, et on pouvait !a trou- j Lord Goderich/ L’hble membre du comté de 
ver dans les ouvrage en prose de cet exce’lent prête. Chamblv en app* lie ù rhonneni- de la chambre . mai? 
Il ne prétendait pas donner le» mots de l’original, ,i |U1 demandait si tous 1 s offieiers du gouvernement 
ma:s seulement le sens, qui était que m la véri'é et a ri’avait pas régulièrement reçu leurs s il tires, tous le* 
fausseté en venaient aux main» sur le même chainpî j an5 j c|,anii)re a pcu:-«ire trop d'honneur pour 
de bataille, tout le monde serait assuré de la victoire #„x , alors pourquoi sc dérierai-. nt-ils de l’hoomur 
de la Vérité sur son adversaire. j de la chambre 7

Tout le fardeau alors resterait sur celui qui vou- P,..tel dit qu’il était étonné de voir l’hble
drait supporter le jugement en ques'ion, et qui mon- membre de f.apratrie qui avait voté pour le» rés ilu- 
trerait qu’un corps public ne peut entièrement ex- , tjong de IS2S qui accordaient des salaires perma 
ercer ses fonctions législatives, s’il est H««uj»,tti aux nens au gouverneur, aux juges et aux consei l rs
attaques libelleuscs de la presse, et qu’elle est un 
tel obstacle à ses procédés qu’elle l’erncéchede s’ac­
quitter de ses fonction» parlementaire». Aucune 
branche de la législature n'a besoin d’une telle pio- 
tection. On ne doit pas prétendre que les indivi­
dus qui critiquent avec vérité la conduite des corps 
publics doivent être punis: et quand les accusations 
eont fausses et mal fondées elles doivent ètie lais 
sées an bon sens de la 6o<-ié*é. Généralement les 
fonctions judici lires et législatives doivent être sé­
parées. Ces pouvoirs sont entièrement distincts et . 
et séparés de leur nature, et il n’y a aucune affini­
té entre eux. S’ils marchent ensemble ils res­
sembleront aux deux ri"ièies fabuleuses de l’an­
tiquité qui suivent lenra cours sans se mêler ; salu­
taires par elles mênv'sprats qui en se mêlant donnent 
une terrible d’amertume à leur» eaux. Ce qui con­
stitue l’offense un libelle, c’e-t l’intention, et les 
actions publique» qui constituent, cette offense ne 
peuvent être définies. On l’a .omparé avec raison 
•ou» ce point, au délit de « m/iiimce » dont on ne 
prut définir le» actes qui le constituent. Puisque 
cette question, est une question d’intention, t! est 
rie la plus hante importance, q ie ceux qui en sont 
les juges soient exempt» rie passions. Quand le* 
odes qui constituent l’offuise sont c’airernent défi­
nis par la loi, alors un homme d’honneur peut ju­
ger avec justice ha preuves qui établissent title of­
fense, l’accusé fut-il »oo plus grand ennemi. Il 
n’en est pas ainsi ici,l’offèn»ee*t indéfinie et ne peut 
l’être, puisquePe réside dans l’intention. L’amour 
propre blesse et l’indignation exeitéo par une injure 
prétendue sont de très mauvais collègues pour ju­
ger une telle cause. Supposons même que le juge 
puisse surmonter ces passions, le public sera-t-il 
satisfait de l’impartialité de ce jugement 7 Je crains 
bien que non, et quand c’est le cas, un de* princi­
paux avantages des institutions pour l’administra­
tion de la justice, est perdu, la confiance du publi­
que altérée et la tranquriité de la société compromise 
Les passages déjà cité» de M.Hargrave nous montre 
suffisamment l’inconvenance d’un tel pouvoir entre 
les mains d’un corps délibératif. Junius dans le 
nombre 44ème attaque cette nratiqiie, et quoique 
le pouvoir d’impnsonner pour libelle ne puisse être 
refusé à la chambre des communes, il dit que ce 
pouvoir est rarement exercé par ce corps depuis un 
pr»nd nombre d’années, pareeque cette chambre n 
adopté le mode constitutionnel, d’ordonner au Pro­
cureur Général de poursuivre toutes les offenses 
publiques. Et c’est sous ces circonstances que les 
colonnes brisée» de Pantiquité la plus éloignée et la 
plus grossière sont tirées des ruinas du régime féo­
dal, et sont transportés pour être les ornemens de 
l’entrée du Conseil Législatif En finissant il . 
pelait à la cour, que notre constitution, était une 
loi écrite, et ne s’etuit pas augmentée successive­
ment comme celle de la Grande Bretagne, pendant 
un long temps, se conformant graduellement aux 
besoins de la société, entrainant a»ec "Mc l’or le 
plus pur mêlé avee la rouille d*.-s tempe de barba­
rie. La liberté de discussion sur la conduite pupli- 
que ries corps publics, dans l’ordre de choses ac-

exécutifs, se declarer conti e 1rs principes dont alors 
il avait été l’avocat. I n hble. membre de la basse- 
ville ( M. Lee ) demandait sur qu 1» principe* 
on pouvait Voter des salaires permanen» 7 II ne ren- 
voierait pas l’hble membre a quelque chose qui fu» 
anglais, csr l’hble membre désapprouvait tou requ: 
ét«it angL » niaii il le renvo.e a eut sux pro. e és 
de la charnb e et surtout à ceux de 1“2S, par b— 
quels une grande majorité adopta ces principes en 
certains ca*. Il n’était pas surpris de voir un au­
tre honorable membre de la basse-ville (M. Young) 
animé du même esprit qui alors l’engagea à voter 
contre la majorité en celte occasion ; il pensait 
que l’hble membre Mr Christie et l’hble Soliciteur 
Général, formatent alors la minorité. Il ne pouvait 
s’empêcher de témoigner aua*i sa surpr se, de ce 
que l’Iible membre de la basse ville (M. Lee) dans 
-on long d scours n’eut pas entrepris un voy;»gt* aux 
Etats-L nis, comme il a ordinairement coutume de 
f “pendant le cours des débats. S’il l’eut fait, il 
aurait vu que le salaire du Piésident êta t permanent 
tant qu’il éta:t en office ainsi que ceux d*.s gouvr r- 
neurs des d.flérens état».

M. Young demandait rie relever une erreur rie 
, l’h’-le membre du comté de Montmorency. Il n’a- 
vait pas voté contre le» résolutions île 1828, il avait 
seulement voté contre la seconde, parce qu’elle é- 
tait fondée sur U supposit-on que le revenu de la 
14ème Geo. lil. é'ait dan» le contrôle d<* la cham­
bre. Quant à cette question, ce n’etait pas seule­
ment l’opinion des officiers en loi de In couronne, 
mai» encore celle du Lord chancelier actuel, que ce

pprop.i»* l’argent
gislatif n’y concourt pas, ou si le» 
l’approprient et que l’exécutif ne le sanctionne pas, 
quelle serait l’intention dû gouvernement quant à 
l’argent. Avec tout 1< re«p et du aux cornuns-nuc ;• 
légales de l’hble membre it de tons le» autre» horn 
mes de lot, il maintenait que la disposition de l’ar­
gent, d’après les mots de la lot appartenait aux 
lords trésoiier». Il é ait soutenu dan» cette opini­
on par quelque» personne» du pays dont b » connui*- 
-ancc» en matière* éga’*c*i" nt à un lie* liant de­
gré. L’hble membre désapprouve tii-cela de lu 
l'âit du gouvernement ?

M. Panel dit « J'ai eninulu Fhble menbre.*
M. Young dit que puisqu'il ne pouvait obten:r de 

répondre, il motionnerait que le président quittât 
le fauteuil.

M. «Vedson avant d’entrer dans le mérité de la 
question désirait savoir si dan* !e fait, de telle» in-- 
tructions en*tfiM-Mt, de manière «ne si une bstc » •- 
vile permanenten’étsit p'.s accordée, le bill des sub­
side» ne serait paa sanctionné.

M. Panel re| l qua qu’il ava't compris que de tel 
les instntctions ou d’autres semblable» avaient é:c 
reçne» du ministre.

M. JS'eUson sans hésitation dcmanriiit qu'’ le pré* 
sid'-nt lais.-ât le fauteuil. Quant au mente de la 
question, la chambre n’avait jam »is promts and.'à 
île ce qui était recommend*1 t ar le comité du Cana 
d«. li n'Ai.i t pa* porté à ail r ju«qiii l? et rrv.-or*- 
bien moins ri’oulre-pasier ce but. On ne devait 
rien souffrir qui pût inrtu ncer la chambre, et h* 
comité fe<ait mieux «le h-ver sa séance. La motion 
av»ot été mise aux v nx fut emportée par 42 contre 

’J majorité, 33., et le c«»mitê se leva r-ans faire ra;*- 
port.

La chambre apiès avoir sommairement disposé 
des ordres du jour, s’ajourna.

La nMgUtiattire allait peul.étrê v • 
ridtcale pour ne rien dire de dIub «i i UVr'r<^ 
ment MM. Cuvillier et Jo>. Itoy, 
edeve Courageusement it voix contre'?”.1 pa'

. é. Il* ont fait voir le piège 
teml.iit, cr (joc li migisinture ihvail *! Cür 
«es g irrita, gu’.l serait 'idiccle «f’aiouti r 
«les lettres anonymes ; que l'auteur de o . i 
très a. tait montré plu» d'honm Ur et de | ft* 
«•n venant de l’avant, mai» ,| »’en trard^^L-81* 
MM. Cuvillier et Koy voulait <|.ie ce. f
.Icmora-K, t en !.. po... .,iu„ j,,
M q;y le» mit auBsitôt «lin» g;, ,, c| " , a,'i 
«pi il Ii ctait pi* autoiisé à »’cn ries'iivr M!t

Il e«t bien cl.ttr que « e n’. st Da8. 
mx C-madie s m«i» ;.ux Mandai» qu’on ?,n<*nî 
xoolit fair.- i' jure ; on ôse prendre la qu*I|",1 
d’M imlais pour commettre un acte ., •*
d gne I J'»i iii-

Aprèi quelque» conversations à Ce sui.ju,
giH.iut» se sépuièient en liant, et de» L.®1;
•':* 'rpr"'i!" ‘r[w n1 'l* «»••«
Mr. Mulaon luumêm » eu c»t moqué nil , 
tût quostion du Biiti»h American Hotel’qu, |U1‘1UI
partieiit.

Ce» deux b‘ttn'a
ap.

De la Minerve du 23 février.
Nous n'aurions j.ima » pensé qu’rne simple 

prôceision de t toyen» sans arn'es, qui veultut 
donner à deux de Icui s eomp .t'iotrs une marque 
de sympath e pour le traitement injuste qui' 
viennent d’éptouver de la part du conseil, pût 
exciter tant de crainte» et d’apprehensious, oi 
plutôt qu’il y eut «Us personnes assez niû hon­
nête» pour -npposcr d..*? intentio»» hostiles a 
ceux qui veulent faire « ette procession. Sui- 
vmt nous tous les vrais amis de la constitution 
devraient y prendre put—quelque differents 
que soient d'ailleurs leurs principes politique» 
Ou a vraiment raison de s’ind g er quand on 
sot g:? aux hiuits et aux calomnie» que l’on ré­
pand depuis plusieurs jours dans le public.— 
Lex moyen» dont on se f-ert sont honteux a l\x- 
ticme. t/n crie à I» révolution, à la révolte, à 
la trahison, «:’c»t néanmoins ù un public éclairé 
qu’ou s’adresse aiusi.

Lundi matm, à une assemb’ée de» rr.agstrat* 
de cette ville, apté» l i rii p aillon «le «j le'ques

ché par implication {implication) il devait être parti­
culièrement nommé. L’acte de li 33ème Geo. 111. 
chap. 9 n’étad pas ajiéciab-mcnt nommé dans le 
bill de» jnges.—Il demandait «le nouveau une ré­
ponse catégorique à ses question».

M. Ls. Pour Juges demandait t’il n’y avait pas 
d’autre» condition» outre la disposition de la Même 
Geo., III. annexées à no» offre» ? Quant à l’indépen­
dance des juge», nou* avons voté l’armée dernière, 
quoiqu’elle n’ait pas été mise en exécution, mém* 
avant la dépêche de Lord Goderich, ce n’était donc 
pas en considération des promesses que nous avions 
f"e,,a*, oui CüU*pdc8 condition» qui y étuiea? at­
tachées, mai» pareeque l’intérêt du peuple deman­
dait qu** le* juges tussent mdépendsna. Noua au­
rions plu» de confiance «fana la sincérité de» inten­
tions du gouvernement envers nous, aU eut montré 
plu» rie « onfiance dan» la libéralité «le la chambre.

M. Figer, n’avait pas eu l’hncineur de siéger dar s 
la chambre or» 1828 et 29, mais il connaissait com­
me tout le peuple du pays, ce que contenaient cr* 
résolution». La demande qu’on non» fait mainte- 

tuel, ne pouvait être réprimée, elle entrennit ftvec j nant est fondée sur la 7èmc lésolution par Inqu •Ile 
elle quelque légers inconveniens ( attribut de tout ! |a chambre promit en effet d’accordei d. » salaire» 
ce qui est humain) av. o un nombre infini ri’avan-j pennanene, mai» à condition qn’un arrangement per- 
Uges inappréciable» ; elle prenait l’opinion publique mauent de* affiires financières de la l'rovincc'•>.- 
en l’eclairani par sef-effirts. rait fait et basé sur la secomle et troisième ré.*olu-

L« cour demande du temps pour rendre son ju- tton. La troisième en particulier constitue comme 
gome/ii ut ut le readit que le 13 couru»:. U$ lune paru# de celle condition, 1» promewe do don.

revenu appartenait a la couronne. Mais 1 hble"mon-j a“,l.rcS rr?n,cl%Pa e*f M. le sheirf (»upy, qui a 
sieur qui est comme l’ager.: du gouvernement en toujours aimé à porter IY-p< e .lillturs que sur le 
cett«î chambre, n’a pa» encore répondu aux que» j champ de bataille, a pr« duit et lu ritux lettre* 
lions repéiécs qit’il(M. Y\)lui a fait»-» .L’hble mem­
bre du comté «le Clvambly, dit q«ie les ^5000 ont 
été aj propné» par le hill des juge» ; il (M. Y.) di­
sait qu'il» ne l’étaient pas. Il n’était pa* homme 
de loi. mais l’hble membre comme avocal devait sa­
voir qu'aucun argent approprié ne pouvait être ton ; in{e,ltjon;

anonyme4, écrites en ai g ai», aifressées i’nne au 
colonel et l’autre au major «lu régiment *t«- 
tionné a Montréal. L’écriture étau évidim- 
ment contrc-f.iite, et il était manifeste que h-s 
fautes d’orthe graphe et «le largage étaient faites

«ont, à n’en pa» douter, l'o,. 
v.ng«- «le «iu«‘l<;ue bon Breton. Ce» Mes,itir» . 
entendent e,» rév.ilution* ; d e.» ont déj.donné dZ 
preuv«*.S. l’Ii at.iire ne mimt{>as iL ont déii dé Ju
. n - Roit et dé» R mes qu, ne leur plaiaaienYpoSj?
Le* originaire d’un re,iain endroit du Ho y Au m. 
I ni ont «Jéjâ montu1 < e qu’ils »jvai, nt f. ,.c ,.1IirJ 
lisse iév«>ltè,eitl ro.itr*- h ur souverain «t 
i - furent conqnii et réduit» au nb*nce p,r ,’\n 
gb l. rre. L’l..mt,«‘'e Br. ton v.m.i l(., noilfc doi ^
"er de beaux ( «m-*. 1*. et noua révéler dex secréf» 
«-t «i. s moyen» «pii ne serment j.iniHi» entiéld-n»
! « tète de* ( .ina.lien» Fiançais comme on *»> olvt 
à n.,ai «j>,««-« r , litre dont oprè-tout u««u» devons 
étr.- n«ra, car il « st glorieux Je «b *cend ,
nation qui ^’* st il u*tié>* sous tou» les rapports.

C’«>t « n vain que l’on veut fcne passer les Cana­
diens P mr des ti Mtr.'»; i!s ont fuit leuis ) réuv.i 
«le li iéli é envers le Gouvernement ne:u I.

La Gazette «b: Mr. Armour vient rappeler |tJ 
scènes «lu Charivari qui se termina il y a quelque 
aimé* j ar lu iu<»rl d’on horume et par la dCtnol- 
tion «i’une nia s"n. —Les Canadien» Français 
prirent aucune put ; ce ne fut point eux «| u firei:! 
c Ch.iriviri, quitirèrent sur la f uie, «t rim ra-é. 

rent la nnisor. F» n’ont donc [ont d««nné d» 
preuves de pareilles «lispoa/tion». Q nnt i ce qua
d'L (.azette té e éc perle Ib rald,des expressor.» 
dont ell» prétend que quelques tudividu» se sont 
*ervi* d vaut «lux mniioiis religieuses, c’est un 
li.-s i de làns*« fe* -et noos nVn voulons puiit 
*imi 1er no» c«>l «nu *. Si d*** ind>v<<]us «e sont 
««induits i» le , étend Ix Gxtette, ce ne Net 
j> lut dt*» amis de M Ni. Dnvcrnay et Trac«y, :nati 
d’anties iud v iu* «j u veulent jeter ni'I. ur* caus# 
un jour défavorable.

La Gix-tte que rv*u» avons cité: plus haut, dit 
que des citoy.-i* d’origine bntanniq'je se prop s ut 
'te s’opposer j K p-.C'S*iMti pa:sib|e q ,V., veut 
fair**. N'««i« “imiIm»' ms |iour l')i«inneur de» citoyen» 
d tou c or g ne »*t «le t'.i t • croyancequ’i!» ne amvett 
pas «j i" iG z tte l« ur donne éviden-
ii»**nt.—il c-.a p' utrait résulter «L» c<«i«>é |iiciiccs 
fâcheuses qu'on [ it év t-r si f u ibun Mit. Les i- 
misdcMM. Duv nay et Truc* v n’ont jamais trou­
vé a ridirc aux p >< e*sioos d*** Iraiic -'niiçon*, «t 
•mtres ; ils JuivliH être Ira té« avec 1 s mêmes 
égard».

«Liant aux acctirmtio * d*» tr.lii*on et d** ‘édition 
qu’ou »c philt ù 1 ure contre q i','qu's individus, le 
public instruit doit « n f.ire jii'ti. e— Au moment «lu 
ding«'r ceux quVm accu*e sc rno itrèrent p'ut être 
; lu* loyaux et attachés «pie leurs accu*atcur», à leur 
Gouvernement.

1 lier à une nouvelle aascm'.ldc très nombreuse 
101111'* c I,«’Z M. I iV'.y, M. I«: do-l«-nr Ni ls >n » «*i- 
p )-c* qu’ri ladlait u« < • .ssaireiucut ajourner à un sulro 
j.'U1", « u l’incertitude du j mr «.« la Prorogation, 
fous le» a-‘4i.*ta .* se »o .t sépaiés paisiblement, 
pout se réunir au iiiêine lieu Y endrodi soir à sept 
hcur«*s—teins auquel on p urra sans Joute annoncer 
!«• jour de l’an vé* de M.M. Duvernay et Trac«*y.

QÜKHKC :

SAM LDI, 2.» FKVHIKK 1832.

L’une était alléguée cire écrite par un D/,™- 
dais qui aurait pris part aux assemblée* des ci- 
t o> en s, pour savoir leurs plans, qu il croyait 
maintenant devoir révé er. H ne s’agissait pu g 
moins.le jour de triomphe, que de mettre le tu, 
marché a foin et ailleurs p >ur y attirer les 
troupes; pendant ce teins Ici Canadiens s’irn- 
p,«refait ni de» casernes e’ de «leux autres mai­
sons. celle de Mr. Bingham et le British Ame­
rican Hotel j qu’en-uite, à laide «le pluricur- 
milliers d’habitans tl« s camp gi.es, qui «levaient 
«**lre ici ce jour la, on «demuaierait de li v lie. 
L’autre etlrc «li^tit que des Car, tdien» s’étaient 
transportés à Fl de Ste. Helene pour avoir de> 
renseigr emeus sur le nombre «les canons en 
état de servir ; qu’on devait s’emparer «le 1 at 
senal, &c. iic. Suivant M. Hugy il falhi 
prendre des .neutre» rie précaution pour empj- 
« her le trouble.

Une M. (iugy ait osé paraître «érietix du sc 
qu’il dirait, il n’y a rien de quoi surprrndie; 
mais que «leux gentils homin'* Comme le colo­
nel « t le m.riof de la garnison se s««ienl prêii* a 
cet acte que nous ne savons comment désigner, 
et soient tombes «inns |ç piege qu’ou tendait a 
leur crédulité, cela uou' pa.ie.

No» pipi:THi!e Ne1' Yotk du 17 courant ap­
porté* p»r la nulle de ce jour, nous fournissent 
de» nouvelles de Liverpool du D et de Londres 
du Sjinvier. I.’ab«)i d me‘ «les matières locales 
nous restreint a n en donner que le sommaire 
qui Atii? :—

AN’Gl.ETKnnF.—Londres, 8 janvier.—On dit 
qu’on a travaillé cette semaine a Sa création de 
nouveaux p«irs La sell e question qui r«-’dc 
maintenunt a d'eder «s’ sut étendue et son 
efficacité. Le Uo fera ta pat lie et les minière» 
laLur. Par cette mesure haidie mai* néces­
saire le Koi va sauver le» pairs eux-mèmesd ttnf 
destruction certaine, et k* pays d'une révolnuo* 
et de F«narchie.

Le « bo era fait des progrès bien lertsen An» 
gle'erre; un p ip:»*r de I.tv< rpool tlri ccpcuùan- 
qu,il avait pé* cité à IMimboutg.

L lrl.ini'e est plus »git«e que jamais, et
deux partis, les (........... .. es et les l’rotestans,
sont soulevés lün contre 1 autre av c au.an 
d’anirnositc quVtvant l’imancipation»

Frascf..—Pari» t janvier.—Il circule deptî|,®n® 
couple <1- j-mii» «!<•» rapporta «Pmie natiir**
otriiuHiie. Il* noua »«)nt parvenu» «le tant «h «)'ia
tieia, que non» oc pouvons plu» it!,«i* ctinl’ cl. 
«I’«*n fitîic part à no» lect.'U » D nC B''hri ‘ 
rien moins «pie «le l’»b«liration «le Loin* f 11'Ij - 
rn faveur «te »on fil» l'*j*une duc d’O létuS- 
«•••tc'i.lu rlno que Louis Plnl'pp*’ est L1 6U®,o|l 
fardeau du gouvern«:mi*nt ; que la l'«t* eiv'l® M . 
pr«>po*o dv lu, donner lui insutbwnt0 »
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nue les eipénneêl de f nnscrver U paix sont gran- 
3(.mpnt diminuée*, et ü aurait «!it “.|.»« plutôt que 
dfl ^iro la guerre il ubdiqucrail eu lavour do aou

Il parait d’aprèa un papier minalériel, la France 
K’ouvi-lle, que la police u découvurt une espèce 
,»,! (Oii>piruti"n contre le «ouvcrrieinent actuel.— 
Nous n«‘ aoupv'Uinoa que tout cela ne h.iiI I’uju- 
vr.- du Pièlet de Police lui-mèmo.—London Ob-

9 Uni.LANPP. et UeLGiQOE.—Il n'y a plus de doute 
mninténant que la RuHsie a rd'use d’approuver les 
l. rmeH de la c«>nférenre de Londres pour l’arrange- 
nieol des a fia ires de lu Hollande et de h Belgique, 
et que < e'te question est encore indécisr. Les d- 
foit s et les menaces de la conférence n’ont pus pro­
duit iVflM qu'on en attendait, et il est impossible 
maintenant de prévoir les conséquences qui peuvent 
«mi ré-u'ter. Pour eoinlde d'embarras, il parait 
«iii’iU s'« st élevé des difTicultés entre la France et
P Vieletcrrc au sujet de lu démolition proposée de 
certaines forieressi s dans la Belgique.

Ksfaonb st Portogai.. Il parait que ferdinand
a adres-é aux diflère.ntes cours non nôte diplomati- 
«nie expiimant su déterminatmn ^ secourir son 
ainiet allié, Don Miguel; cela a fait craindre que 
niirlq'ics autres puissance* continentales »<• suivent ’ 
son exemple , dans ce cas l’Angleterre serait peut- 
être cllc-niéme «Miveloppé.* dans des hostiü'é. Les 
dernière nouvelles disent qu’il était arrivé d’Angle- 
(err «le nouveaux renforts i»«mr la flotille de Don 
Pedro, «‘t (|U« l’armement éluii aur le point «le faire 
vole.' Don Migue!j«lo son côté faisan des préparc- 
tif* pour rcrevon l’uitinpu*.

St. Prrr.iiBouno. L** 11 Décembre on chanta 
en cette vill" «lans I** l*tdaii de <ïl<icr, un TeDeum 
d’action» di* «ràces, i l’o. casion «lu lu ressaiiou du 
choiera, cl le soir la ville fut illuminée.

CLOTURE DU PARLEMENT PROVINCIAL.
Aujourd'hui à deux heures .Son Excellence n’est 

rendue avec h* * « éremonial d'ueng»* à lu « humt>re du 
rm.Mii léjis'atif, et Mr. l’Urauur et la chambre 
d’assemblée étant montés, Smi l'.xc* llen< e «loiina 
la sanction royale aux lull- suivaiis, savoir:—
Actb p *ur régler la qu ililication et sommation d«:s 

Ju es en matières nvil ■* et criminelles.
A« tc pour amender uu a. te passé dans la trenic- 

suième annéo «lu règne «le Sa Majcstél* R<* 
George Tr«iis, intitulé, “ A-te pour faire, repaici 
a ct changer les chemin* et ponts en cett«î pro- 
•i vinrent pour d’aulrea «Hits,” et p >ur fane de 
phi* amples régletncns concernant les chemins ct 
ponts.

Actk pour obliger les po«*c.<»*curs de quais à don­
ner avis des ai tu h s non réiLméaeu leur posse­
sion.

Acrr. pour pourvoir à In preuve de la solemnisation 
«<•• certains mariages, baptêmes el sepultures dans 
lodistrirt ii.fericnr «le t»:ispC.

Acrr. pour le -oulagcrnent p ridant un temps limité 
des déhiteu s insolvables.

Atrr pour p nnvoir à la construction d’un clicmm à 
p s ne s entre le Lac Champlain et le fleuve St. 
Laurent.

Acrr. pmjr encourager l’établissement de Banques 
d’Epargne* en c*'tte province.

Acrr. pour Mispendre pour un temps limité ccitaincs 
ordonnances y mentionnée*, en autant qu’elles 
ont rapport à la cité «ta Q «ebec, et pour y établir 
une société pour prévenir les accioens du feu. 

Actk pour autoriser André Bourgault dit Lacroix, à 
bâtir un pool de péage sur la branche nord de la 
Rivière d’Yamaska.

Acte p mr approprier une certaine somme d’argent 
pour le soutien de JTIÔjiital d<.s Emigrés de Qué­
bec.

Acte pour amender un acte passé dans la nou- 
viètm* année de feu Si Majesté, ct pour pourvoir 
plu» efficacement à l’établissement d’un marché 
et place de débaïquement dans la rue 5t. Paul, 
dans la Basse-Ville «le Québec.

Acte pour continuer pour uu temps limité et amen­
der un certain acte passé dms 11 septième année 
de feu Sa Majesté, intitulé “ Acte pour pourvoir 
à des réglemeus cuticei liant les yièves et places de 
dét*ar«jucinent dans Québec.

Acte p ur aurooer une orrlonnancc y mentionnée 
ct pour pouivoir «le plus amples règlemcns con­
cernant tas arpenteurs et la mesure des terres. 

Acte p'mr mieux tégler le commerce des bois.
Acte pour rappe ler un ceitam acte y mentionné 

et qui pourvoit à une distnhutinn plus certaine ct 
plus expéditive des actes imprimés de la Législa­
ture de «•cite pr«ivmce.

Acte pour nommer des commissaires à l’< fiel de con­
stater et faire rapport à la légi latine des disposi­
tions qu’il fiiuiliail adopter, afin d’autoriser la con­
struction d’un pont sur la Rivière St. Cliailes, à 
l’embouchure de la dite nvièr«\

Acte pour afTt tcrune ceitame somme «l’argent 
pour !a construction d’un pont sur la rivière St, 
Mamice.

Acte pour continuer pour un temps limité et amen 
«1er un certain acte y mentionné, taqucl pourvoit 
•u medicur réglement pour l’inspection de la l’o- 
ta'-se «.'t Ferlasse.

Acte p«.ur et«’iidre les dispositions d’un certain 
arte y mentionné et pour autoiiser la perception 
de certains droits à Montréal.

Acte pour autorise! Joseph Toussaint Dnlet à exi­
ger des péages sur un pont qu’ l a bâti sur la 
branche ainl de la Rivière d’Yainaska.

Acte pou« ufiecter une ceitame soiuinc d’argent a- 
f.u de poui voir aux frais d’arpentages, «tavis esti- 
matif.s et plans p'Uir un Canal de la Baie do Mis- 
s:sU«’\u à South Hiver.

Acte pour apptoprii r une certaine somme d’argent 
pour obtenir «h s documenta hi.storique couccr- 
m»nl les premi rs tempadu Canatln.

Acte pour amender un certain acte y mentionné 
concernant (’encouragement du commerça et des 
relations entre cette province et la province delà 
Nouvell -Eco»sc.

Ar re pour autoriser l’érection de Cours de Justice 
et d*» mitons dans les comtés «ta cette province et 
pour d'autres fins y meii'innnécs.

Acte pour continuer pour un temps limité un certain 
acte y mentionné concernant ics euquétea «.n tna- 

tièrev civil s.

Acre pmir auloriiar l’avancé d’unecetlainc sommé 
d’aigcnt, comme aide â l’Institution connue aou» 
ta nom «le Réfuge taa Fillca pénitentes.

Acte pour établir et continuer pour un temps limité 
doux certain» actes y mentionnés <|ui ont rapport 
à l’inspection du poisson et de l’huile destiné» à 
l’exp«)i talion.

Acte pour continuer pour un temps limité certaina 
acte» y mentionnés.

Acte pour ta voulagiuncnt «ta* entrepreneurs qui 
ont érigé le p »nt su; la Rivière Chaudière.

Act* pom abroger « n partie e *rtamei aelay mention­
ne» c pour incorporer une inuisoti do la Trinité 
dans la Cité de Montréal.

Acte pour affû ter unucclaine somme d’argent pour 
constater »’d nsrail pra< livable de s’aHKurer tous 
les ans un pont pur la prise de la glace de Québec 
un rivage du « ô é «In sud, en la munidre pioposée 
par John Lebretop, et pour lui accorder une re- 
uiunCratioii dans le cas où d réussirait à cet égard. 

Acte pour approprier certaines »onunea d’argent y 
iiicntionnéis uu aouticn du certaiuea institution» 
de charité, et pour d’autres (ins.

Acte pour autoriser le remboursement de certains 
déniera dépensés par Edouard Larue pour la die- 
tnbotion des exemplaires d’un certain acte y men­
tionné.

Acte p uir indemniser les commissaires qui ont 
proiédé uu recensement «le la province.

Acte pour affecter une certaine somme d’argent à 
l’eir-t de parachever ta nouveau Bureau de» 
D >u mes à Quéliec.

Acte p«iur protéger la piopiiété littéraire.
Acte pour continuer p »ui un t« mps limité et pour 

nm> ndi r cMiains aci> s u latif» à la Judicature du 
Distnci Inférieur de (faspé.

1 Acte pour potinr»r plus avantageusement aux Tp- 
p< !• «ta lu Cour Fiovimuale du distrx t inférieur «le 
St. François, p ur y ç' iMt «l« s Cours de Cin ni 
et pum étendre au dit district les avantages du 
pio< ci pur Jniés.

Acte peur autoriser tas Commi-s iircs nommés sous 
l’iiutor>té «l’un ceiiaine acte y mentionné à faire 
l’empiu it d’une nomme ultérnure d’aigent peur 
être « mployée à l’antéliorntion ct à l’aggrnnnis-»*- 
ment du Havre de Mouliéul et j <<ur d’aitire» fins. 

Acte pi tir continuer pour un temps limité un A< te 
pus-é d «ns la dixième « t onzième année du iègii«‘ 
de fi n Sa Majesté, intitulé, *• Acte pour ;>oui- 
voir plus efficacement à la defense de la province 
et pour régler la Milice d’icelle.”

Acte («««ur aineuderun certain acte passé dans la 
première année du règne de Sa Majesté concer­
nant les aubergistes.

Ait*, pour remettie en force et amender et conti­
nuer purr un temps limité deux certana actes y 
mentionnés relativement au Canal de Lachine 

Acte pour pourvoir à la distribution de certains ex­
emplaires de la carte topographique et des Table» 
Statistiques publiée» par Joseph Bouchctte, 
Ecuyer.

Acte pour nfT-ctrr certaines sommes d’argent y men 
tioiiiiéi-s à l’encouragement de l’Education en cette 
province.

Acte pour changer le lieu «ta la tenue des élection» 
de membres p un » rvir «tans l'Assemblée du Bas 
Canada, pour le Comté «ta l’Acadie.

Actk pour affecter une certaine somme d’argent 
pour le paiement de certains officiers et dépenses 
contingente» de milice pour l’annee mil-huit-cent- 
trente deux.

Actc pour a fleeter les sommes d’argent y mention­
née*, à I’. fft de défrayer certaines dépenses du 
gouvernement civil p ndant les années mil-huit- 
cent-trente et mil-huit-cent-trent«-et-un.

Acte pour pourvoir à «h s disposition» à l'effet d’af­
fecter certains deniers provenant des biens de 
l'ordre «les ci-devant Jésuites et pour d’autres fins. 

Acte poui1 afl' cter certaines sommes d'a genf pour 
ta soutien de l’hôpital <!ea F.inigres à Québec, et 
«ta l’hôptt.il pour tas c.«s do fièvre» à la Pointe Lé- 
vi, ct pour d’autre» lins y mentionnées.

Acte pour nflccb'r une certaine somme d’argent 
y mentionnée à l’encourngemant de l’Agriculture. 

Acte pour autoriser ta paiement d’une somme d’ar­
gent à Benjamin Spearman.

Acte pour étendre la périodo tnarqtféc dans un acte

tifet Législatif, pour assurer l'iridépendaAéê dea 
Jugea en cette province, et pour d’uutrea fini y 
mentionnées.

Acte pour incorporer certaines personne» y men­
tionnée» nous ta uoitt «le “ l.n Hiuique de U Cité."

Act

nécessité de le réserver à la Etgnification du plaisir
de Sa Majesté.

On pont regarder l’adoption du projet «le loi pour 
assurer l’indépendance des jugea, comme ta premier 
«‘ff t pratique de la dépêche du comte Goderich dute pour rendre vacuns Ica tuége» «ta» iiieiiibré» de , Ptauquo a

l’Assemblée en certain» cas y mentionnés. 7 fmltat, iiuur ta- conc-s.ioi • contenue» d ma catto
Acte pour incorporer ta» membres de lu Société 

d’Ilistoirc. Natun llcde Montréal.
Acte pour révoquer un acte pasné dan» U dixième 

et onzième aimé du règne de feu Sa Majesté, in­
titulé “. Acte pour le accours de certaines con­
grégation religieuaca y mentbmnéea,” et pour 
fairo d’autre» dispositions législalir»-» uu lieu d;icc- 
lui.

Acte p>iur régler la manière et la forme de» commis­
sion» qui seront expédiée» aux pra'ictans en loi.

Acte pour abroger csrtaina droit» sur le» mêlasse» 
et le c afé et pour diminuer le* taux «ta certain» 
droits sur ta tabac, importés en cette province 
autrement «jue pur terre ou par la m^vigution inté­
rieure.

Acte [tour pourvoir à défrayer tas dépenses civiles 
du Gouvernement Provincial pour l’viinée cou­
rante.

Acte pour autoriser l’érection de cours ct prisons 
de comté».

Apiès quoi Son F.xcellcnce a clos la Session par 
le du cour» autvan» :—

Messieurs du Conseil Législatif. 
Messieurs de la Chambre d'.lssemblée.

Les travaux de celte l.>rig»'«v «<*ssion se trouvant 
terminés, vou* êtes mniut'Mianl sur ta point «ta rc- 
toii ner au sein de vos famil es, dans lu convicti­
on qui' vous avi z essentiellement avancé le» affaire.0 
publique» de la Province.

.h]itrieurs de la Chambre (PAssembUe*
Je vous rcmerne an nom de Sa Mnjesié de votre 

allocation libérata d<j lu somme de dix nulle livres 
pour donner eftat aux dispositions du projet de loi 
adopté dans cette «pusion pour établir de» burtaux 
de santé dans r< ttc Province et cour y mettra en 
vipiu-iir un système efficace de quarantaine; si mal- 
heureusement il devient riéces-aire de créer ct «ta 
soutenir des étuhhsscmeti» considérables à cet ef­
fet, je n’épargnerai aucun effirt pour employer avec 
économie les moyens pécMimnirev que votre iibérn 
lité a mis à la disposition «ht gouvernement Exé­
cutif.

La présente session s’est ouverte «ous des auspi­
ces si favorables, «pie j’ai conçu de fermes espoirs 
que ta résultat serait de na'ure ù justifier dans toute 
leur étendue les espérances du gouvernement <b- Sa 
Majesté.

La déj êche du Vicomte Goderich, «Ju 7 juillet der 
niernvmt été communiquée à la Chambre d’Assein* 
bléo et sa teneur non-seul» ment se trouvait rcncoti 
trer «le la manière la plus directe et la plus explicit* > 
les divers griefs articulés «lana la pétition de la Cham­
bre, à laquelle celte dépêche est une réponse , mais 
les concessions «le la part de la couronne étaient de 
nature à surpasser les plu« vives espérances du peu- 
ptadu Ras-Ca'iada.

I! était dont naturel «ta s'attendre que la liste ci- 
vile, dont l'adoption était ta seul avantage demandé 
en retour «ta ces concession» libérales serait ac­
cueilli par la Chambre d'Assemblée dans un espnt 
de libéralité réciproque.

Les votes et le» résolutions «le la Chambre «l’As- 
semb'ée en des occasions précédentes justifiaient 
encore davantage cette attente de la part du Gou­
vernement exécutif ; et quand même il ne serai 
élevé quelques doutes à cet éoard ils auraient dû dis­
paraître devant certaines circonstances récentes qui 
prouvent clairement que la Chambre peut, dans 
certains cas, être induite à prêter unê oreille favora­
ble à d«*s propositions de mettre des salaires hors de 
l’incertitude d'un vote annuel.

Ces espérances ont néanmoins été frustrées, ct 
cela aussi dan» «tas circonstances de plus découra- 
ecantes ; car le gouvernement exécutif en sc présen­
tant à la chambre d’assemblée avec la proposition 
d’une liste civile, sur une échelle si limitée qu’elle a 
excité une surprise universelle, a été accueilli sur ta

dépécha mémorable enveloppent les germes ftçouda 
«l’unlres avantages, «pu demanderont plus d’une ses­
sion pour être amené» à maturité. Ce» concei- 
•ioriH ont mis hors de l'atteinte do l’esprit de cha- 
Ctinejea dihpnsiiiomi hionluisanles du gouvernement 
de sa Majesté envers cette colonie, et le peuple du 
Canada ;•« ut so promettre avec confiance un avenir 
«le prospérité croissante sous un monarque dont la 
douce et ' é ligne autorité mi *»«> fait m ntir «pie par ta» 
biem.iits qu'elle confère, lundi» «jue lu provint'*; no 
confiait et ne sont se» rapporta avec ta métropole 
qui par la sécurité dont elle jouit sou» «on é'iJu 
protect) ice.

Une salve a été tiré hier, a inidi en honneur du 
jour de naissance de la Reine. Il y a eut un bal au 
château.

Le brick St. %/lubfa «ta Québec nMant à Demarnra 
a été hélé le 13 décembre ayant été démâté. Le 
gros temps n’a pas permis «h l’aborder, mats la ca­
pitaine a dit «ju’il n’avait besoin d’uid»

Bureau do 5Ecu6r*iRP. Pcovis’cial, 
Québec %2'2e Fév. ier 1832.

Il a plu à Son F.xc' Itanc*'le Gouverneur en Ch* f 
de faire* la nomination htiivnnte :

Wiu.iam Macdonald, G(*nti!hcmme, pour étro 
Apothicaire, Chimiste, Drogni-to ou vend* ur ou dé- 
tailtaur de médecines e*> cette Province.

MARIK,
Le 21 du courant, par Mr. Baillargcon, Mr. Fr.ft- 

( dekick Bernier, pilote, «ta St. Per- Le d’Orléans, 
a D* m«MR -b* Kmi i ir. Bonne, «ta cette Ville.

DKCÊDË,
A St. Roth, hier matin, âgée do 41 ans. Dama 

Marie Sylvestre, EpmsedeM. Antoine Curcau, 
charron.

Le lü au matin, ù L’Acadif*, Messire Paquiv, 
piètre. Il deaaervait cette Cure depuis plusieurs 
années, et s’étuit fait respecter et chérir univer- 
seltainent, par ses lumières, son zèle pour ses parois- 
-içns, sa charité pour tas pauvres et sc» qualité? so- 
ciatas.—Si moit cao.-e im regret général—àe» fu- 
tiérui les ont ou lieu hier matin—Le grand concotii» 
«ju on y a remarfjué pr«>uve combien ta public ressent 
la perle «ju d vient «Je faire.— Il u été eii)por*«é par 
un coup « ’apoplexie fou«lroyante

Au même tan, ta 22 , vers 9 heures, âgé da 
JO au» et un mois, «1 une uttHqiie d’épih-psie qui a 
duré doux jours, John Manner» Kerr Lennox F- 
cuycr, Avocat de cette ville.

A St. Koch des Aulnai», b* l3du courant, Marie 
Bosse, épouse de M. Henri Lizotte, après u.ie longue 
et «fou! tfrruse maladu».

Le 31 janvie’, à St, \ntoine de la Rivière du I.oup 
âgé de e.i an» et y mois, M. Simon «Martineau Si. 
Onge. Il combattit avec courage avec Montcalm* 
au s égo «ta Québec.

antérieur pour «’enregistrement de certains actes | st-uil même de la porte d’un refus f «rmel et absolu, 
ou contrats légaux;

\cte p mr aff eter certaines sommes d’argent y 
tiicntionées à l’effet de faite des réparations et 
meubler la maison du gouvernement à Montréal.

Acte pour approprier certaine» sommes d’argent 
pour établir un dépôt «le provisions près du Cap 
Chat, p ur le soulagement des naufragés et pour 
outres fins.

Acte pour créer nn fonds pour subvenir aux dépenses 
du tiait«*iTient médical ct des «.oins pour les émi­
grés malades et pour mettre les personne» indi­
gentes de cette description en état de sc rendre 
aux lieux de leur destination,

Acte p«.tir pour*' >ir temporairement à l’instruction 
«les sourd.—muets et pour cutrcs tins relatives au 
dit objet.

Acte p «ur approprier une certaine somme d’argent 
pour continuer et urhever tas réparations de la 
Cour d*: Justice de la Ciré de Québec.

Acte pour continuer pour un temps limité deux nctr s 
y mentionné* concernant In perrepti««n de» reve­
nus aux ports intérieurs d’entrée en rette province 
et pour pourvoir ultérieurement à cet «>l»j«:t.

Acte pour mettre les syndics de li bâtisse «lu pres­
bytère «ta St, Mit bel de Vau«lrcuil en état de re­
couvrer le montant réparti sur certains parois- 
aiens, comme « ùb’-pnrt pour les frais d’icdle.

Acte pour l’établis-ement «ta Bureaux Sanitaires en 
cetti* province, et pour mettre en force un sys­
tème efiectifde Quarantaine.

Acte pour autoriser le paiement d’ure certaine 
somme d’argent comme rétribution de services 
rendus par F.X. IVastar,officier de Santé à Québec.

Acte pour rappeler certains actes y mentionnés et 
p >u- encourager ultérieurement ta» é«'<dcs élé­
mentaires dan» tas campagne» de cotte province.

Acte pour pouvoir nu maintien de l’institution 
royale p.«ur l’avancement «tas science

F.n Angleterre au commenceimmt de chaqn® 
règne la Législature vote jiiearablement un1* 
liste civile durant la vie d i Souverain, «les r-a- 
laires et des allocations fixes et déterminés, qui 
se rattachant a la d gnité ainsi qu’au service 
(ta l’état, et cependant les p'us j doux «les droits 
du peuple, ne se sont jam iis opposés en prin­
cipe à nne telle mesure ct ou «m ne le regarde 
nullement comme indiquant de la part «le la 
couronne un manque de confiance dans la 
branche populaire de la législature.

Il était donc raisonnable ct conséquent de slip- 
p«iser «pie ta même principe pourrait être adopté et 
mis eu pratique avec avantage dans cette colonie, 
dont la conatilution a une analogie si frappante 
avec celle de la Métropole.

Les avances faites par le gouvernement de S1 
Maj s c ayant étéïaccueillif par la Chambre d’A>- 
^emb'ée de la manière que je vieil» de l'expoeer, j« 
me trouve maintenant dans la nécessité ( en obéiti- 
°ance aux instructions que j’ai reçue» ) de réserver 
i la signification du plaisir de Sa Majesté le bill de 
subside» pour les servir* de l'année coûtante.

Les embarras résulta' t ’h’ le p-océdé féronî 
nécessairement consh’erablfB, m iis je m’efforce­
rai de faire en sorte que la province les ressente 
au»ai peu que lesciicoi stances le permettront*

Messieurs du Conseil Législctf, 
Messieurs de la Chambre J'Assemblée.

Parmi le grand nombre ttas mesures importantes 
adoptées pendant cette session ct «pu toutes aont 
plu» ou moins propres àavancer les mtcèis delà 
province, je remarque nve«- b*aucoup de satisfaction

_ ________ ta bill pour établir l’mdénnidnnre de» juges. Je
Son Lxcellence u ensuite réservé le» bill» auivans crois devoir en même temps voua informer que quoi- 

i Iji s m lion rovuta. que le principe «le ce bill s’accorde |«R.futement

Hâtes.

»e procure «Tëï billet» nu Théâtre chez 
Mr. Mailhot, M. You.no et Madame

VEN TUS PAR ENCAN, 
FOIRE D’ENCAN, RLE DU PALAIS.

Effets de debiteurs insolvables.
R. W. KELLY, qui vendront sans réserve par En­

can, MERCREDI prochain, 29 courant, et le» 
jmirs auivans, à UN F. heure.

ÜN assortiment de choix de Marchandises sèches 
entre autres plusieurs cornions Drap» superflu 

large et Casimires, 430 pieces Mousseline Imprimée^ 
Indienne et Gingham, Toit de lin et mêlée, Xappes 
damassées et ouvrées, Serviettes, Coutil, Toile do 
Hollande brune, soie ct «oton à coudre, fil de tafon 
à patente, coton en pelotiez, dentelle, point ^-c. 

-AUSSI,—
Trois caisses bottes de Me?sieur?, chapaux super- 
lins, 1 caisse bottas «J souliers, et 10 douzaine* 
sheny vi ux de la vandange do IS23.

R. W. KELLY k Cie.
E. etc.

Québec, 2â Fev. 1932.
M EU BLES D F. M K N AG K.

RW KELLY & cie vendront par encan,
• LUNDI prochain, 27 courant à UNE heure, 

à la résidence de M. Parks, rue St. Jean.
Une variété d’article* «Je ménage ; aussi un grand 

Faite Viano, j^ar Stodùart, London.

Québec 25 février 1832.
U. W, KELLY,

E. & C.

Acte P 'it tamlrc les Juges ci celte province in-
habiles à «léger et voter dans lea Conseils Exécu

n'C«' tas vue» du gouvernement de Sa Maj-eté.il 
Omtient une ou deux dispositions qui m’imposent la

VENDRF. ou â LOUER et poesessi- 
on donnée ta l«:r. mai prochain, cetto 

belle et commode mataon, située ru-ï St. Louis, ap­
purtenant à la la dame du colonel Taylor, et main­
tenant occupée pur M. le commissaire général 
Routh. L’arquétcur aura des conditions avanta­
geuses pour le paiement ou une grande partie «Ju 
I rix restera sur la propré'ée en donnant caution.— 
Des titr«*s inconteatabtas seront fournis. S’adresser 
pour les particularités à

Arch CAMPBELL, écuyer, 
Notaire de Sa Majesté.

Québec, 13 février 1832.
PORTRAITS DÏTs HONORABLES

MESSIEURS
D. B. VlGCR ET L. J. Pamneau.

IES Soussignés viennent de prendre des arran- 
d gemen» avec Afr fluMme,Graveur de celle ville, 
qui pusse en Angleterre pour faire graver à Londres 

les Portraits des Honorables D. B. Viger et L. /. 
Papineau.

Il* prient les personne» qui désirent s’y souscrira 
do s’adresser à Québec, chez Messieurs Xeiison et 
Coican, Messieurs Fréchette ^cie, aux Trois-Rivière* 
chez P. Desfossès, Kcr, à l< ur Librairie â Montréal.

Ces Gravures seront livrées an Souscripteurs dans 
.e cours de Mai. Le prix ««-ra de 5*. clisque,

E. R. FABRE Sc Ci*.
20 Décembre, 1831 3m
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REPRKSrXTATlON du ï8 FÉVRIER, 1532.

Celte Representation sera honorée de la présence
Son Excellence le Gouverneur.en-CheJ,

Ai.isi r]ue do celle de

—•“•*0 ®
COURE CE IA REPnftfEMTATION.

II A M L E T.
Tragédie en 5 .Ictes et en vers par l>ucis (imiter) de 

Shakespeare.
M. Prud’homme, Élève ùc Tairoa, remplira le rôle 

d'Hamlet.
LA FAMILLE DU HAUON.

Proverbe en ‘2 .Ictes par Scribe.

Dans cette pièce Mr. Prud’homme remplira 5 car­
actères diflèrents.

Piix des Loges use Piastre.
On peut prendre d'avance des bdleU en s'adres­

sant à M. Prud’homme à l'ilôtclde l’Ottawa, rue 
Ste-Anne.

SOCIÉTÉ D’ÉDUCATION 
Sous la direction des Dame:* de la cité de (l<ubec. 

Socs le Patron ace de 
LADY AYLMER.

IL y aura un assecmblée générale des Membres de 
ccttc Société, JEUDI le premier Mars prochain, 

ù DEUX HEURES après-midi à la chapelle St. 
Louis, conformément aux règles de la Société.

Par ordre,
LUCE DRAPEAU. 

Secrétaire.
F Québec 16 Février lM*>.

ÜX CONSTRUCTEURS. Les syndics de la 
Bâtisse de l’Hôpital de Marine pour la Cité do 

Québec donnent avis par le présent qu’ils recevront 
des propositions jusqu’à midi 5e jour de mars pro 
chain pour la Bâtisse de l’Aile occidentale du dit 
Hôpital, conformément aux plans approuvés par 
Son Excellence le Gouverneur en Chef.

Les pians et spécifications peuvent être vues en 
s'adressant à Michel Clouet, Ecuyer, Québec, cha 
que jour, les dimanches exceptés.

On ne prendra connaissance que des propositions 
nui viendront d’hommes du métier, et on exigera 
deux cautions respectable* qui répondront de l’exé­
cution de l’ouvrage, dont le prix !-era payé au mois 
à mesure que le bâtiment avancera.

Québec 15 Février 1S3‘2.
AUX CO N FR ACTF.Ü KS ET B ATIS.SF.L RS.

BROWN & Cie. Recevront di s propositions 
jusqu'au 6 mai 1832, de celui ou ceux qui 

voudront contracter pour la bâtisse d’une grande 
maison avjc le devant en pierre de taille, rue du Pa­
lais.

On peut voir les plans et spécifications au Bureau
de

G. BROWN &. Cie. Architectes,
Rue St. Anne, Haute-Ville. 

Québec 1? Février 1832.

AMS AUX PARENS ET GARDIENS DE JEU­
NES GENS :

ON a besoin pour leur enseigner la musique, 
dans le but de les qualifierpour être musiciens 

de la bande militaire de Partillerie de Québec, de 
douze jeunes garçons, ou plus, d’un âge entre douze 
et quatorze an». Il sera exigé d’eux qu’ils soient 
des enfans de personnes respectables,soit natifs ou 
résidans à Quebec, et que chacun s’oblige de ser­
vir comme apprentif jusqu’à l’âge de vingt-un ans. 
Us recevront un enseignement soigné surles princi­
pes de la musique et sur l’exécution sur les différens 
instrumens en usage dan? les bandes militaires. 
De cette manière ils pourront s’assurer d’une profes­
sion qui leur sera utile dans la vie.

S’addrcsser à
J. C. BRAWNEIS. maître de 

la bande de l’artillerie, près de la porte St. Jean. 
24 Février 1832, 6m

A VENDRE PAR 1 iTÊS SOUSSIGNE S, 
Tonnes de Rum de Dcmcrara, 

m 6 Boucauts cassonade,
3000 quintaux morue sèche,
200 (irafiès morue verte,
2(J0 quarts saumon, (noid)

10 do d’anguilles do 
50 do harengs,

15000 madriers d’épmetlc 12 x 9x3,
2000 do pin, 12x9x3,

—ET AUSfir—
T» ° N NES GOELETTES do 40 

! MB à 70 tonneaux.
F. BUTEAU <$• Cie.

Québec, 8 février, 1832.

IlN lot d’excellente POUDRE A TIRER.
ET

Quelques Douzaines de CHAMPAGNE
J. & J. LEBLOND. 

22 Février 1832. u

BEURRE de Plie aux Grues et de Kamouraaka 
VIN de Madère I. O. Oporto, et Sherry, 
GENIEVRE en barriques,
MADRIERS secs.

S'adresser à CHARLES POSTON.
Rue des Fossés près du Parc à bois.
13 Décembre 1831.___________________ ____

À V IS Le soussigné prie tous ceux qui lui doivent 
de le payer sous le plus court délai, et ceux à 

ui il peut devoir de présenter leurs comptes pour 
nêter payés.

J. B. CORRIVEAU.
Québec 1C Fév. 1532.

MA I.orr.n, et pôtuttie* donné. It premier 
. w A/ui p. ixluiiu, uni* MAISON à deux 
ETAGES, C.n\e, Hatigard et Écurie, io tout en 

bon ordra, située au faiixbourg St,-Roch, rue do la 
Rrine, lésant face aux rues Evmburner et Dallimihie; 
et propre pour une famille privée. S’adresser au 
soussigné, propriétaire

ANTOINE MASSE.
Qué.iiv, 94 Jmfifi 183t.___________________

MA LOUER louer le premier de MAI pro 
chain, lu maison du soussigné rue sto 

Ursule, avec Cour, Jardin, Hangardet Ecurie.—La 
maison d’ici à celte epoaue va être complètement* 
refaite dans le gout moderne suivant des 'plans 
devis que l’on communiquera voloutu rs.

PHI. PANET.
Québec 28 Oct. 1831

A LOUER et possession donnée du pre 
______ CVl. r.n«T de mai prochain. I ne Excellen­
te Maison à deux Étages, dans un potes avanta* 
geux pour le commerce et distribuée commodé­
ment pour cela,' située au Fauxbourg St. Koch, 
rue Fleury.

S’addresscr au propriétaire soussigné sur le* 
lieux. Fus. GAGNÉ

Québec 1 Février 1832.

A Y EN DK U. ou a LOI ült, cctl* 
.Grande Maison divisée eu 4 
logemens séparés, située au côfé Lst de la 
rue Craig, au coin de la rue de la Reine, 
près du Pont, fauxbourg St. Roth. La 
cour et appentis en arrière sont grands et 
commodes. Si elle est vendue, les termes 
de payement seront faciles. S’adresser à 
Mr G eorgk Aikd, le locataire actuel, ou à 

JAM RS HUNT,
No. 1, Cul-de-Sac. 

Québec, 2G Janvier, 1832.

LOUER, pour une à six années, et pos­
session donnée le 1er. de mai prochain, 

la maison maintenant occupée par les soussignés, 
rue St. Paul. C. QUI ROUET St Cie.

Québec, 1 février, 1832.

LOUER et possession donnée au pre-
______ mier mai prochain, cette Maison à 3
étages, située sur la me d’Auteuil, vis a vis l’Es­
planade, et maintenant occupée par M. R. Mc- 
D nal I, instituteur des Sourds-muets.

AUSSI,
A vendre un joli morceau de terre contenant en­

viron 16 arpens en superficie, situé à un nulle de 
distance des murs de la ville sur les chemins de la 
grande Allée et Samos, an lieu nommé Wood-field, 
près de chez Mr Sheppard et très-bien calculé |>our y 
bâtir une mai?on de campagne, y ayant un joli ruis­
seau qui le traverse et sur les bonis duquel on tra­
vaille au défrichement d’une prairie naturelle.

Aussi, un autre lot de terre situé dans la seigneu­
rie de Batiscan, d’une qualité supérieure, contenant 
*200 arpons en superficie sur uniront d’environ 18 
arpens sur la rivière de? Envies, à la proximité ds 
i|Eglise, et des moulins â larme et à scies ; pour plue 
amples informations s’adresser nu propriétaire

Jos. HAMEL, Arpenteur.
Jupiter 13 février, 183*2.

LOUER et possession donnée an pre- 
______ mier mai prochain, la Maison mainte­
nant oicupée par Mr Alfred Hawkins, rue St-Louis, 
près de la Cour.

T celle maintenant occupée par Mr 
Frs. Proulx, près du Chantier de M. 

Taylor, rue St Paul.
T une à St-Rocli, rue Stc-Annc.

NE autre au même lieu avec une excel 
lente boulangerie, rue St-Joseph. 

S’adresser â
Jas. ou Jos. LEBLOND. 

Québec, 13 février, 183*2. u

AFFERMAGE.
UICONQUE désire afil-rmer pour cinq ans une 
TERRE dans le Comté de Québec de 90 â 

lOOarpents, dont moitié en culture et l’autre en bois 
debout ; avec une maison de .‘/O pieds de long sur 30 
à 40 de profondeur et 100 pieds de batmiCotr, ainsi 
que les animaux et instruments d’agriculture peut 
s’adresser nu soussigné, qui est chargé d’établir une 
ferme modèle pour l’instruction de la jeunesse dans 
l’ait de l’agriculture.

Ce 21 Janvier, 1832.
JOS. F. PERRAULT Proton.

CHANGEMENT DE RESI­
DENCE.—l.cs aoussi* 

gnés demandent à informer 
leurs pratiques et le public, 
qu’ils ont transporté leur 
MANUFACTURE de VOI­
TURES, â leur Neuve! A.ta- 
bhfsement, rue Ste. Ursule, 

à la porte voisine de P. Panct, Ecuyer, où ils 
recevront et exécuteront avec propreté et ponc­
tualité tous les ordres dont ils seront favorisé?. Les 
soussignés croient pouvoir avancer que leurs voitu­
res l’emporteront sous le rapport de l’élégance e: de 
la force sur toutes celles qu’on peut fa re en Canada.

N. B. Ressorts de toute sorte faits et réparés, 
Voitures peinturées &c. iic.de la meilleure façon 
et aux piix les plus modérés. Ils peuvent mettre 
des voilures en remise, ayant un vaste bâtiment des­
tiné à cette fin, et ils en prendront le plus grar 
soin. GINGRAS it DWYER.

Québec 17 Mai 1831.

A VENDRE en Tinettes BEURRE DE KA- 
MOURASKA.

Par J. 4- J- B AXTER
Au Palais, Rue St Nicolas JN ° 11, Québec 21 No- 

vembie 1S31.

i U F UTILEMENT.
. mi’ONS. PLKRU I.T, l’rotonotiiiio iufwrinê I.
1 if I t'iibîu* qu'il a luit choix do la létidencC an 
j cicimc de feu l* lion b te. Mr Williams, sur la routed* 

i ancienne Lord te à une lieue «*t demie nudesm*
1 de Québec, pour y établir une ferme expérimentale 
et modèle ; qui est uuendroit nalubioct où noliouvi- 
une maison assez spacieuse pour y admettre une 
cinquantaine de jeunes gens, auxquels Mi G mon, 
un élève d’Hofwyl, donnera l’édu» ation telle qu’< Ile 
est expliquée dans ?on Prospectus, publié dans h'-' 
journaux di Québec.

Pour le présent il n’y aura que deux branches 
1 d'instruction :

i.’Keoi> Pratique et i.’fteoLE Normal*.
L'mstiaction classique et purement seienufique 

telle que Mr Girod l’a décrite dans sou c-^ai sur 
l'écolo de* elafrcs supérieures delà société à IL»! 
wyl (voy« z Canadien N ° . 33, 40, 43, et 4.» de l’an 
18 11) se fera aussitôt qu'il y aura un assez grand 
nombre d’élèves pour établir une Lois ème branche 
d'Rcoi.r. classiqup, ou Gymnase.

Loi élèves fournissent un baudet, matcht, linges, 
et hardes, leurs livres, plumes et papier ; chacun doit 
apporter une cuiller, un couteau cl une* fourchette 
qui restent à rétablissement.

Le prix de pcn?iou - £ I *> 1 
Demi-pension - • 8 J par an payables
Bianciussiigo * • - • 1 }• tous les 6 mois
Instruction,lère liianehc 12 J et d’axuiice.

Do. 2o do.
On s’adresse pour placer Ir»élève' .» M. Perrault 

Protonotaire ou à M. Girod, marché de lu hr.“se 
ville, à Québec. On recommande aux élèves qui se 
destinent à l’école normale, de se pourvoir dis té­
moignages requis (voyez Prospectus). L’établis­
sement s’ouvrira le Premier de Si ai prochain.

Ir^/Ù Les lettres doivent être envoyées Franc d< 
port.

Jo». Fus. PERRAULT, Proton.
Québec, le 10 Février.

IE Public est notifié que le Sousignê ne paiera 
J après cette date aucunes délits qui seront con­
tractées en son nom par aucune personne ou per­

sonnes quelconques même par son épouse ; â moins 
d'un ordre exprès et par écrit de la part du dit sous- 
iifoé.

AUGUSTIN WEXLF.IL 
Québec 15 Février 1832.

IE Soussigné ayant été dûment nommé curot* m | 
J la succession vacante de feu J. M. Chinic et j 
Joseph Measam, en leur vivant, marchands de c< tt 

ville, prie toute personne endettées envers lu diL 
succession, de le payer sans délai, et celle», à qui il 
peut être dû sont priées de lui Lansmettie au plutôt 
leurs reclamations en boum* forme.

GEORGE WEI LING,
C mai 1831. curateur, rue Ste Famille

AMS.
GF.NCF. d'* quelque nature que ce soit rem­
plie, les a fia ires de commerce exceptée?. Ré 

cittinations auprès du Gouvernement poursuivies.
JAMES H. K EUR.

Québec l i J file 1831.
COMPAGNIE DE L’ASSl RANCE DU FEU^ÛÊ 

QUÉBEC.

DAVID gu VN !’, Écuyer, a été nommé Agent 
de la Compagnie dans la \ file fixa Trois-Ri

vicres.
Par ordre du Bureau des Directenrs.

Wm. HENDERSON. 
Secretaire.

Bureau de l’assurance fie )
Québec, *21 Janvier 183*2 )

MAINTENANT A VENDUE A fEBUggip
mix—L. Sd 'l"

Y* ’ ’-TAT DK LA MILICE Du Bis
° J |>...ir I8M, corrigé aver- ,CANAI>A

OllicicG fieu fiifi’émis BatatUons r I. ' * R'lo,lr« 
qu’un nombre limité dVxemplaircs *11 "’«« 

m i qm fies,rent ho procurer cet ony’ 8 P«r*on. 
«I renie UU plutôt aux soun.Hignéa ù Cri !r ,)ri^ 
». M. i \ lUt E * ne à Montréal, ou à M STnV°s à 
fui rimnir, mi ’I rois-Rivière» • bien . r°BBS. 
toute li tirofi. vra être afihuwliie — cntt,i(lu <jQ4 

G. t ouvrage contient le* divisions i. vn 
baiaillon*, |. * nom? fie tous h » oOieicrs
de c nque l ommission, jusqu’au temr Cladi'«cation. 1 u"r*-^ 8#pul>ili

FnF.CHETTE^ClfS5 janvier, 1832.
Bureau fin Canadien no il Ruc >

Eamontagne, Basso-Ville. t
4 ÎAi.r.NimiKit hk «e

l'r'"*4 en «H-ucx . ttrarlèro. et 
revu, c<.nleiinnl une liste dr l’Kh.i i.*„ 1 m,;01fin district de Québec, Table des Fêtïüîïjr 
\ aleur et Poids fies Monnaies Tenues de» 
Justici*, Marées limites les jours de \ (o“ri(le 
Pleines Lunes ^..fce. J d° NüU*tt

I » ^ls,,|t t’AEENDRIF.R vient d’i-re • 
Tli:miF.TTE & Cik, ,-l P;'
------- *----- ■*'- ** ■ ieia u....... u,i ^ <ie

I
la montagne No. 11 ,0te delà Basae-villo 

Bureau du Canadien ’
29 Octobre 1831.

F. S
GRAND CATECHISM IL-----‘

soussigné» viennent de publier avrr

a la modi: i;t id: w altz,
-No. 2, Rut St Stimulas, 

patrons,
LEURS EXCELENCCS LORD F.T LADY AYLMER.

1VEI.LS et sa Sœur informent respcctucu 
ItA sement le public qu’ils se .'init fixés peri.ua 
nemmenlâ tèuebcc, et continueront d’enseignei I • 
Danse dans toutes scs branche? â la mode, compre­
nant Mfnuft? Gavottes’ HoRsnrEs et Waltz, 
Quadrilles, Gallofades, Danses Escaonolks 
Ct SufiDOISES, ÉiC.

Mr. W. et sa So ur demandent à assurer le publi.- 
qu’ils ne sont pas de ce? Pritrn lus Professeurs er­
rant, qui annoncent plus qu ils ne sont réellement 
en état d’enseigner. I.es avantages qu’ont Mr. W. 
et sa Sœur sont d’avoir appris leur art â l’Opéra Ita­
lien de Londres, ct de recevoir constamment de 
leurs parer.?, dan? ccttc vide, Ica dernières compo­
sitions, musique, figures, Uc.

Mr. Wells a une liste qui contient les noms d’une

f.artie fies premières familles fie Québec, où il n 
'honneur d’enseigner, et auxquelles il a l’honneur 

de renvoyer—on peut voir celte hâte à ?a icidence.
Ecole de jeunes personnes tous les .Mercredis cl 

Samedis, fie 3 à 5 heures.
Partie do Quadrilles tous les Mardis ct Vendredis 

au soir, fie 8 â 10 heures.
Ecoles ct familles privées enseignées â 15 milles 

de Québec.
On peu» n??i3tcr aux Parties fie Quadrilles pour 

le prochain demiquartier. en s'adressant â Mr. W. 
Québec 8 Février, 1832.

DANSE A LA MODE.
MU“ GOODMAN ayant eu l’honneur d'enseigner 
ITi » dans quelques-unes des premières familles 

d'Mande, et dont il a entre les mains les recom­
mandations en sa faveur, annonce respectueuse. 
ment aux familles de Québec qu'il a formé une par­
tie de Quadrille, pour les Soirée? do Lundi, Mercre­
di et Vendredi, depuis 6 jusqu'à 9 heures, dans le 
cours desquelles soirées fi enseignera es danses 
modernes les plus à la mode, comprenant Quadril­
les, Gallopndew, Ma/nurkus 4*c. &c. Uc.

Classe d'F.nfans depuis 10 heures du matin jus­
qu'à midi, les mêmes jours. Familles et Ecoles 
enseignées dans Québec et scs environs.

On connaitra les termes et antres détails en 
s'adressant chez m. Pratt, Ruc La Fabrique, Haute- 
Ville, ou à m. Wise, Perruquier, Ruc Eu Montagne, 
ou a m. Goodman, çlu*z Madame Joncs, Mvdcusc, 
Rue Uouillaid.

Di, . . ,................- puMucr avrr
» 4 | approbation rit* Monseigneur l'E»Aaup

, 1 • direction de Monseigneur
le Co.idjiicteur fie Çiiimc, une Second, FJ 
tt on «lu GRAND CATECHISME, avec 
fin soir et du matin, &u. &c,

—Aussi —
L’A RU LG K ni: L’HISTOIRE ancien.

NL, cet ouvrage est maintenant en usage au 
Petit Seminanc, et les Editeurs prennent U 
liberté de le recommender aux maître» d’éco- 
•esrt autres, comme Un des meilleur» livrés 
qiiMs puissent mettre entre les mams dt Furs 
élèves.

IL ont aussi en presse, !' Jbrrgi Je t Histoire 
Suinte qui sera prêta être livre souspeude 
jours.

TMOs. CARY, Cie.
Au Chien d’Or

Québec, 18e Janvier, 1*32.
N. B. On peut ?e procurer clu/ eux, IV 

htégé de l’Histoire do Canada, et de l’Ancien 
-N Nouveau Testament, et tous les livres dé­
co e?, psoéteiie», ardoite, encre, &c. &c. &<*.

\ VENDRE MAINTENANT.
7 JX RAI I E D AGRIIT Et l K E, adapté au c!im»t 

w du Bas-Uanada, par Jos. Fr». Parauit 
Ecuyer.

Le trni'C cnn pic?, rnn po é du TnAitfc t»c JiR-
ni.NAGE et du ’Il Ali K LE LA GRANDE C U LU'RE it
vend 5?. dcini-r^lmre.

I e tra*té de L Grande Cclture séparé, 3s. C; 
aussi demi-rclié.

Le Traité de Jardinage séparé ?a.
Bureau du Canadien, *2.' juin 1831.

Â VENDRE I UKTTI IMPRIMERIE:-"" 
MESSES > r OFEK ES nf Sr. DAMIF.N it 

oc St. BERNARD, imprimé? sous la directioniie 
vu Grandeur, Monseigneur l'Évéque de Québec. 

Octobre, 1831.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
Le Canadien sc public deux foia* par semame 

l«* Mercredi ct le Samedi dans l'après-midi. I.f 
prix de l’abonnement est de quatre piastre? par an­
née, outre les frai? fie poste. Ceux qui veulent 
discontinuer, sont obligé? d’on donner avi? un moi» 
avant l'expiration du ternie de l’abonnement qui 
esi de six moi?, et payer leurs arrérage?, aiilri’iii°ut 
ils seront ccnséa continuer un autre sémestr*. Ixt 
lettre?, paquets, argent, correspondance* &c. dm 
vent être adressés francs de port, à l’IniprinMns, 
au Bureau du Journal, No. Il, rue Laim-uiugne,
Basse \ d!c. ---------- *

PRIX DES ANNONCES.
Si\ lignes et au dessous2s. et pour ciiaqitc inser­

tion subséqut nie li deniers courant.
Douze cl an di'ssons 3s. ct 8 deniers courant pour 

chaque insertion rubséquente.
Au dcsFiis do douze lignes 3 deniers par lignr, et

un denier pour chaque insertion subséquente.^ ^
WZP* I.esnnnonres non neeompagnéea «îsrdfe* 

sont publiées jusqu’à ce qu’:l soit donné ordre en 
discontinuer l’insertion. On traite de gré » gr 
p«»u»- les annonces fiéqucntcs et d’une certaine < n 
duc, ainsi que pour celles qui doivent être pun 
pendant longtemps.

I.i«tf. vm Auk.ns du CaNadieM. 
P. A. Dorion, Ecuyer, Ste.-Anne .np
A. Z, Leblanc, Ecuyer,
David Armstrong, Ecuyer,
Dr. Meilleur,
MM. E. R. FAnnF. $c Cie.
H. De Rouyillk, Ecuyer,
J. C. Ouvert, Ecuyer,

Trois-Rivières 
Berthicr 
L’Assomption 
Moutréfi ...
St. Hilaire de Rouvmî 
St. Cbarles

Tiiim. Franciiere, Ecuyer, St. Ma'inae
J. Louis Wolff, M. P. 
Jos. Rousse io, Ecuyer, 
Isaïe Non., Ecuyer,
A. I*. Metk-ot, M. M. 
Jos. Roi, Ecuyer,
Jo?. Moreau, Eeuyor, 
Amable Morin, Ecuyer, 
Isaac Hudon, Ecuyer, 
MM. C’asc.rain 4* Têtu, 
Amabi.e Dionne, Ecuyer, 
Louis Belair, Ecuyer,

Gentilly 
Haie du Fèbvrfl 
St. Antoine 
St. Pierre IcfBccquM 
Si. Gervai* 
Beaumont ,
St. Koch , ^ 
Rte. Anne de 'a * ,c 
Kiv 1ère Quelle
Knnmuraska
Bate St. Paul 
rh&t< nn-Riel;rr ^Ignace Gravellb, l.cnyer, 
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